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P,ABTIE· 'OFPICIELLE 
1 

ACT.ESDU·, PqUV9I.R CENTRAL 

tlRRlTE No 263-51jCab da .18 avril 1951. 

L LE GOUVERNEUR DÉ ù: FRANCE D'OUTRE-MER:, 
OFf'ICIERDI! LA LtoIOND'HONNEURJ 

CO~M[SSAiRE DE .LA RÉPUBLlQjJE Au TOOO p. J., 
Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au !Togo; 
Vu le décret. du 3:janvier 1946 portant .réorganisation 

administrative du terrifuire du· Togo et créabOn d'asseniblées 
représe.ntatlves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924stlr le' mode' de promulgation 
et 

> 

de publicaÜ9n des textes règlementaires -au Togo; 

, . 

ARTICLE PREMIER. - Est pWinulgué dans le Ter­

r1t,cHre du TOglo le décr,et nO 51':'383 du 20 mars 1951 
portant tlxéi.tlon des taxes télégraphiques app1ica­
'bles par les ViOles françaises. aux oorrespondances 
ëchangées entre les départements français d'outre-mer, 
les terrJtoll'\es admimstrés oomme tels, d'une part, et 
le Mal1o( (à l"exclusion de la :cone'espagnole). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregIstré, publié 
et oommunIqué partout où besoin' sera. 

" 
Lomé, le 18 avru 1951., 

, Y. DIQo. 

DECRET No 51.383 du 20 mars: 1951. 

Le Président' Ge ooriseil des mu'ustres : 
Sur I.e rapport du. Ministre, des. Postes, Télégràphes et 

Téléphones, du MiniStre de la Fr.ance d~Outre-Mer, du MiniS'. 
tre' des Affaires étrangères, du Ministre des Finances et des 

Affaires économiques, du MinIstre du Budget et du Secrétaue 
d'Etat à la France d'Outre-Mer, 

Vu l'article 2 de la 101 du 21 mars 1878 relative à la 
taxe télégraphique'{, . ..... . 

Vu la 101 du 29 'juiUel . 1913; concernant la fixation' de 
certaines taxes té1égraphiquesinternationalès; . 1 

Vu l'article 39 de la'lol du 29 màrs'-'1920, concernantia 
fixation par décrets de certames taxes télégtaphlques; 

Vu l'artiCJ;e 71 de la 101 du 29 avril 1926, rendant applicables 
aux taxes radioélectnques les dispoSitions de l'artIcle 39 de la 
101 du 29 mars 1920; 

Vu le' décret du 30 décembre 1937, modifiant les décrets du 
6 janvier 1928 et du 1er août 1930, fiXant les taxes afférentes 
au parcours radioéllectrique des oorrespondances échangées par 
les COmmunications radiotélégraphiques; 

Vu le décret du' 23 mal -1936, portant fixation des taxes 
télégraphiqu:!'!S . dues pour le transIt. ,par. le"l. ·.câbles tranco­

anglais èt parles câbles de l'Etat; 

. Vll1è déCl'et'!t\Y 50-766 du 24 juin 1950, portant fixation des 

taxes . télégraphiques applIcables. par ies, voiestrançilÏ$,~, 
aux COfl'f;spon.aances échangées entre; la France, l'Algérie. ~t .la; 
Tunisiè, :d'tine. part, les département trançais d'outre:..m.er:. 
lesterritQ1res ,1:outre-tiI!erde·la"République française et les 
territqlres ildmimstré~ comm~' ~ls; .d"aut;reparf, et .entre ces 
territmres; .. ' 

Vu la 101 du 24 avnr .1949, autorisant le Préslqent de Ja 
République '[ ratifier fa Convèntlon mternaflQnale des télécom. 
munica~ions (AtlantIc-City, 1947) et le règlement télégraphique 
(révision de Paris 1949) y annexé; . 

Vu l'avis du Conseil des Télécommunications de l'Union 
Française, 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER. Les faxes par mot ordinaire 
app!lCables aux correspondanoes télégraphiquesêchan~ 
gées par l'es vmes trançais!!s entre les territoires 'ci ­
dessous désignés .'et Ile Maroc (à l'eXClusion de la 
zoneespagno1e) sont fixées oomme suit: 

a) leS ifes Saint-Pl,erre et MiqiUelIon; 0,45 franc-or; 
b) Les départements françaIS d'outre-mer (Martini­

que" Guadeloupe, Guyane, Réun1on), l'Afrique équa­
tonaI'c trançalse, l'Afrique occIdentale française, le 
Cameroun, le TOglo, la Côt-e française 'des Som!alis, 
Madagascar' ,et dépendances~ les Comores: 0;75 franc­
or; 

c) La NouveUe-Calédome et dépendances, les Eta~ 
blissements françaIS de l'Océanle~ et les Nouvelles-Hé­
brides: 1 tranc-or. 

ART. 2. -:- Les taxes applicables dans les relations 
VISées à l'artIcle 1er Ji'e poùtl1Ont -être supérieures à 
75 0/0 dt, tant de la V~le ooncurrente la, mOInS coûteuse. 

AR1.3. - Dans Ies relattonsvisées à l'article 1er, 
le tant des télégrammes de presse :est fixé au cinquième 
pu tarit ordmalre. . 

ART. 4. - Pour la répartition des taxes prévues à: 
l'article 1er, les taxes termmales .tlevenant à chaque 
adnllnlstratlon IOU offIce sont ainsI fixées : 

10 Afrique éqlUatorJale ·française, Afrique Qcciden­
tale trançalse: troiS vmgtlèmes de la taxe totale; 

20 Départements français d'outl"e-mer, Mal1oc, Mada­
gascar >et dépendances (y oomRns les Comores):, 
deux vll1'gtïèmes Qe la taxe totale; . 

30 Côte française des SomalIs,. Nouvelle-Calédonie 
.et 'dépendances, Nouvelles-Hébrides, Etablissements 
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fn,nçais de l'Qcéame, Saint-pierre et Miquelon, Came­
roun et Togo: un vingtième de la taxe totale. 

.-ART. 5. Pour le trafic visé à ll'article 1er et ache­
miné en transit pâr la Métropole par le câble Brest­
CaSablanca ou par la liaison radioél,ectrique. directe 
France-Maroc, la part afférente au parcours câble ou 
radioélectrique Cl-aessus est flxée à 0~10 franc...or par 
mot lordlnaire, ' 

ART. 6. - La taxe radioé1edriqu,e ou la taxe du câ­
Me est obtenue en déduisant des tax,es tntales, prévues 
à l'article 1er, les tax,es termlnafes fixées à l'article 4 
et la taxe de 0,10 tranc-lÛr prévue à l'article 5. 

La taxe radiOélectrique est répartie également entre 
les paroours radlné1,ectriques d'achemi,nement normal. 
L'l quote-part afférente à chaq!ue paroours, radi'oéledri­
que est partagée par moitié entre la statinn d'émission 
et la statJ..on de' réoept1on. 

ART. 7. ~ Il n'est pas aHoué de taX'e additionnelle 
pout l'acheminement au-delà de la station terminate 
radioélectrique ou de câbles sous-marinS. 

ART. 8. - Les règlements des. ootnptes entre les ad­
mlNstrabons et offices sont opérés trimestriellement. 

Les oomptes pour chaque tnmestre sont établis 
d'aptiès des rel,evés portant su'r une semame choisie 
d'a,,:;nec, aptiès acoora entre les administrations :Înté­

. ressées. . 
'ilS sont dressés d'aptès fies résultats réels pour loute 

pérIode pendant laquelle des clroonstancesexception­
neHes modifllent sensiblement les échanges, 

ART 9. - Tout rembOursement de taxe résultant 
d'une taute du service télégraphiqtue, est supporté par 
l'administratIon dont dépend le bureau d'origine du 
télégramme auquel s'appliq/ue le remboursement. 

ft. RT 10. - L'unité monétaire employée oomme base 
des taxes susindiquéesest le tranc défini à L'article 39 
de la'OonventIon mt,ernatilonale des télécommunications 
(Atfantlc-City, 1947). 

ART: 1~. - Les dispositions des décl'ets des 23 mal 
1936 et 30 déoembre 1937- oontraIres à ceHes QU pré­
sent aécret ~ont abliogées. 

APT. 12. - Un aIT!êté du mmlstre des Postes, Télé­
graphes et Téléphones fixera la date d'application du 
présent décret. 

ART. 13. - Le Ministre des postes, Télégraphes et 
T~léphories, le Ministr-e de la France d'Qi:dre~mer, le 
Ministre des Affair,es étranigères,)e Ministre des Fi­
nances et dés Affaireséoonomiq'lles, le Ministre dit 
Budget ·et Ile 'Secrétaire d'Etat à la France d'Qutre­
M'er som chargés, chacun en ce qui fe concerne, de 
Fapphcabon du présent décret, qui sera publié au 
Journal otfiéiel de la République françaISe. 

Fail à Paris, le 20 mars 1951. 

Henn QUEUILLE. 


Par le président du. conseil' des mm IStres : . '. 

Le ministre des postes)~élégrapkes et téMph!ones, 

,Charles BRUNE. 

Le minjs(re des attaites étrang.èresl, 
ScHUMAN. 

Le 11ii1itstre des I.inances et des affaires éoonomiquesl , 

,Maurioe-PETsCHE. : 
Le minist.re du butiget, 

Edgar FAURE. 
Le miJUstre de la FI'Mce d'o.utre-mer, 

François MITTERRAND, . 
Le s.ecrétaire d'Etat à la France d'outre_merl 

Lucien COfFIN. 

Mid.cinc 

'ARRETE No 254-51jCab du' 17 avril 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRÀNCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LmlON D'HONNEtIR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p.. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921' détermInant les attributioris 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu 'Ie décret du 3 janvier. 1946 portantréorganisatiOD 
admInistrative du territoire du To~ et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avrü 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo-; 

Vu le décret nO 47-2023 du 15 octobre 1947 rendant 
applicable aux territOIres de la France d'outrffmer, l'or!­

. donnance na 45-2184 du 24 septembre 1945 relative il 
l'exerCIce et à l'organisation des professlons de médecin de 
chirurgIen-dentiSte et <te sage-'I:1emme, promulgué -au Togo
le 4 décembre 1947; . . . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; - Est pl'1omuligué dans Ie Ter­
ritolfcdu Togo le décret no 51-387 du 20 mars 1951 
portant' règlement d'ad:mimstratilon publique pour l'ap­
plIcatIon de l'artIcle 3 de l'ordonnance no 45-2184 du 
24 septembr,e 1945 ,et relatif il l'obtenfi.on . des di­
plômes de dodeuren médeCIne, chirurgien-dentIste 'et 
sage-lemme par les étudiants de nationalité étrangère 
üu les titulaires de diplômes étrangers et à l'exercice 
de leur art par certams étrangel1s naturalisés. 

ART. 2. - Le présent al1'lêté Steraenregtstré, publié 
et oommunlqué partout üÙ besoin sera. 

Lomé, le 17 avril 1951. 
Y. Dloo. 

DECRET No 51-387 du 20 mars 1951. 

Le Président de conseil des mmlstl1es : 
Silr le rapport du Ministre de l'Education' natJ.onale dU 

Mimstre de la Santé pubhque et de la Population, du MInistre 
de l'Intérieur, du MInistre des Affaires étrangères et du 
Ministre de la France d'Outre-Mer,· . 

Vu l'ordonnance nO 45-2184 du 24 septembre ·1945,relatJve 
à l',exerClÇe et à l'organisation des profeSSions de médecin, de 
chirurg'len-dentiste et de sage. notamm<mt son artl. 
cIe 3, aux .termes duquel « ent d'admintstration 
publique flxera les conditions dans lesquelles: .' 

« 1'l )Les étudiants" de natlonall'té étrangère pourront s'ins. 
crire aux facultés et écoles de médecIne en vue de l'obtentiott 
du diplôme d'Etat; 

«2Q Les titulaires d'un diplômeétran'gk!r de docteur en 
médecine, dé chirurgien-dentiste ou de sage-femme. ou d'tin 
diplôme français d'université, pourront postuler le diplôme 
d'Etat; . 
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,II., ~ Min ~e tenir compte de la dur~e lég'a.le dU service 
mlhtalre, le delal au terme duquel les etrangers, naturalisés 
sans avoir accompli leur serVice milita.lre, peuvfe!nt ,être
autorisés à iexercer leur art }); 

Vu l'avis du Conseil de l'EnseIgnement supérieur;' 
,Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les étudiants de nationalité 
étrangère ne peuvent s'inscnre aux facultés et écoles 

, 	 en vue du dIplôme de docteur d'une université françaI­
se, mention médecIpe, IOU du diplôme de chirurgien~ 
de:ttIstc d'une untversité françaIse, s'ils ne possèdent 
pas des titres étrangers équivalents aux titres initiaux 
frtnçaiS eXIgés des candidats au dIplôme français d'Etat 
de docteur ,en médeCIne 'ou de ch'iruvg;i,en-dentiste. 

ART, 2. - Les étudIants de naÜonalitéétrangère ne 
peuvent S'InSCrIre aux tacultéset 'écolesen vue du dl~ 
pIôme françaiS a'état de dodeuren médecme IOU de 
chlrurglen-den~Iste, s'Ils ne justifient pas des titres Ini­
tiaux trançaIS eXIgés par les r,èglements afférents à 
ces dIplômés. ' 

Par dérogation aux dlsposihons de l'alinéa précé­
dent, les Maurici,ens titulaIres d'un certificat de «ma­
tncUlahon », délivré par une des universités de la 
Grande-Bretagne, peuvent,par déciSion du mil'nstre 
de F éducabon nahonale ,et sur aVIS favorable du con­
seil de· {',enseIgnement supéneur IQU de' sa sectIon 
permanente, iêtre dIspenSéS de pl10dUire le baçcalauréat 
français en vue du diplôme français d'état de docteur 
en médecme ûu de chlrùrgien-denbste. 

. ART· 3. - Les étrangers titulaires d'un diplôme 
étranger de dlQct,eur en médecme ou ayant acoompIt des 
études en vue de çe diplôme, qUI postulent le dipl:ô­
me de dlQcteur d'une université française, mentIon mé­
decine, dOlvent rempllr les oot;ldlt~ons fixées à l'article 
10er• Ils peuvent ,être dispensés au maximum de la sco. 
brité afférente aux tWIS premi.èl'es années d'études et 
des trOIS premiers examens die fm d'année. 

ART. 4. - Les étrangers titulaIres d'un diplôme de 
docteur d'une unIversité françaISe, mentl.on médecine 
ou ayant acoomplI des études ·en vue de ce diplôme 
q'lU postulent Je dIplôme françaIS d'Etat de docteur en 
médeCine, dOIvent: 

10 Justifier des titres initiaux exigés des candidats 
au dIplôme françaIS d'Etat de docteur en médecine, y 
comprIs le certificat d'études physiques, chimiques et 
biologiques; 

20 Satisfaire à t.ous les examenS. 
Il::- peuvent :.être dispensés au maximum de la sco­

lanté afférente aux pr,emi,ère, deuxième, troisième ,et 
cinquj,ème années d'études. 

ART, 5. - Les étrangers IOU l,es français titulaires 
d'un dIplôme étranger de docteur en médecine, IQU 
ayant acc.omplI des études ,en vue de oe diplôme, qui 
postulent le diplôme françaIS d'Etat, doivent: 

10 JustifIer des titres InitIaux exigés des· candidats 
au diplôme françaIS d'Etat de dodeuren médecine, y 
comprIs le certificat d'études physiquès, chimiques et 
bi'Ü10giques; 

20Siltisfatre à tous les examens. 
Ils peuvent lêtre dIspensés au maximum de la scola­

rité afférente aux tWIS premières années d'études. 

ART. 6. - Les étrangers titulaIres d'un diplôme 
étraiIger dechirurgi,en-dentiste IQU ayant acoomplI des 
étl'desen vue de ce diplôme, qui postutent le diplôme 
d·e Chtrurgien-a,entiste d'une unIversitéfmnçaise doi­
vent remplIr Ies oondifI,ons fIxées à l'article 1er. 11~ peu­
vent :être dIspenSés au maxImum de la soolarité affé­
rente auxpr,emi,ère et quatrIème années d'études et 
des premI,eret quatrième ,exaniens de fm d'année. 

ART. 7. - leS étrangers titulaIres d'un diplôme de 
chirurgIen-dentIste d'une UnIversité française IQU ayant 
acoomplI des études 'en vue de ce dIplôme, qui postulent 
le dIplôme françaIS d'Etat de chirurgien-dentiste, doi­
vent: 

l0.Justifier de l'un des titres Initiaux, exigés des 
candIdats au diplôme français d'état de chlrurgien­
dentlste et au certificat d'études phySIques, chimiq!ues 
et biologiques trançais; 

20 Satisfaire à tlQUS les ·examens. 
Ils peuvent être dIspenséS au maximum de la scola_ 

rité afférente aux pr·emière et quatrième années d'étu­
I des. 

,ART. 8. - Les étrangers .ou les français titulaires 
d'un dIplôme étranger de chirurgien-dentIste ou ayant 
acoompll des études ·en vue de ce diplôme, qUI pos­
tulent le diplôme français d'Etat, doivent: 

10 Etre titulaIres de l'un des titres initiaux ,exigéS des 
candloats au diplôme français d'Etat; 

20 Justifier du certifIcat d'études physiques, chimi­
ques et biülogiq~es français. 

Ils peuvent lêtr,e dispensés de fa scolarité afférente. 
à la premIère année d'études. Ils dOivent sati!>faire à 
tous les ,examens. 

ART 9. Les étrangers naturahsés français après 
aVOIr obtenu les titres étranger-s équivalents aux titres 
lrutIaux françaIs et avant d'avoir pris la premièl'e ms­
crlphol1 'en vue des études de médecine IOU de chIrurgie 
dentaIre ne peuvent lêtl'e admIS à s'mscrIre en vue du 
dIpLôme de docteur d'une université française, men­
tIoll médecine, ou du dIplôme de chirurgien-dentiste 
d'une ul1lversité française, . 

Ils ne peuvent s'mscnre en vue du diplôme français 
d'Etal' de docteur 'en médec111e IQU de chirurgien-den­
ttst(· que llorsqu'ils justifient des titres initiaux fran­
çaisex1gés par les règlements afférents à ces diplômes-

ART, 10. Les· étran~ers naturalisés français au 
oours de leurs études en vue du diplôme de docteur 
d'une ul11verslté françau~e, mentlonmédecinej peuvent 
pûursUlvre ces· études jusqu'à la vingt-~uatrième 111S­
cnphol1 n'On oompnse. Ils ne sont autorIsés à postlüer 
le dIplôme françaIS d'Etat que lorsqu'ils possèdent les 
titres 111ihaux français exigés des candidats au dIplôme 
trançal~ d'Etat de docteur ,en médecine, y comprIs I,e 
certIfIcat d'études p 'ques, chImiques et bio10giques. 
ilS ne peuvent ,être pensés alürs, en vue du diplôme 
français d'Etat, que de la soolarité afférenté aux pre­
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mière, deuxième, tl'loisième et cinquilème années d'étu­
des. Ils oolvent satlstalre à tous les examens. 

ART. 11. Les étrangers naturalisés français au 
oours de leurs études en vue du diplôme de chirurgien­
dentlstc- d'une' université française peuvent poursuivre 
ces études jusqu'à la vmgHème tnscrlptfon non oom­
prise, Ils ne sont autorisés à postuler le diplôme fran­
çalS d'Etat qtue lorsqu'ils justifient de l'un des titres 
InitIaux trançalsexigés des candidats au diplôme fran­
çais d'Etat dechirurgien-dentlSte et dU -certificat d'étu­
des physiques, chimiques et biollogiques français. 

. Ils ne peuvent ,être dispensés alors en vue du diplô­
fi': français d'Etat que de la scolarité afférente auX 
première d quatrième années d'études. Ils doivent 
satIstalre à tous les 'examens. 

ART 12. Les étrangers naturalisés français après 
aViOlr obtenu le diplôme de docteur d'une université 
fn:nçalsc, mention médecine, IO'U' le diplôme de chirur­
gien-dentiste d'une université française, dôivent, pO'ur 
pOUVIQll' postuler l'e diplôme .françai's d'Etat de docteur 
en médecme ou de chirurgien-dentIste, justifier des 
tItres initIaux exigés des candidats à ces diplômes. 

Ils peuvent alo:rs bénéficier des dispenses de scola­
rIté prévues en faveur des titulaires du diplôme d'une 
uJ:1lverslté française candidat au diplôme français d'Etat. 

ART. 13. - Les titulaIres d'un diplôme étranger de 
sag1t!·temme ou ayant acoomph des études ,en vue de 
ce diplôme, qui postuIJent le diplôme français d'Etat 
peuvent 'bénéficier de dispenses de scolarité dont 
l'étendue yane avec la nature ,et la durée des études 
taites à l'étranger. . 

Elles ne sO'ntpa5 dispensées du ooncO'urs d'entrée 
dans les éoO'les de sages-femmes et doivent remplir 
toutes les oondltltons d'âge et de titres exigées pO'ur 
l'accès à ce oonoours; 

ART. 14. - Les équivalences de titres et les dis" 
penses de soolarité 'ou d7examens prévues aux articles 
précédents ,sont accordées par Ie Ministre de l'Educa­
~10n nationale~ aprèS aVIs du cO'nseit de l'enseignement 
supérieur ou de sa S'ecbO'n permanente et, en outre, 
pour les dIspenses prévues à l'article 13, après avis 
du conseil de perfectt.O'nnement des éooles de sages­
temmes. 

A~T. 15. - Tout étranger naturalisé titulaire du 
diplôme françaIS d'Etat de docteur en médecine et 
Inscrit au tableau de l'ordre: 

10 peut Immédiatementexeroer la médecll1c s'if: 
a acoomplI le temps légal' de service militaire actif 
ImpoSé aux françaIs de sa. classe de recrutement ou 
S'li a servI dans une unité combattante oe l'armée 
trança1se depUIS 1914 ou s'il a été mobilisé 'ou engagé 
volontaire dans l'armée française pendant SIX mois 
au mOlnS durant les guerres 1914-1918 et 1939-1945 
ou au cours d'QpératLons militaires QU s'il a été exemp­
té totalement des ,O'bligations militaires françaises par 
un oonseil de réVISion QU partLel'1ement par un cO'n­
seu de réfiorme, ou SI la 101 de recrutement ne 1111 'est 
pas applicable en nUSQn de son sexe; 

20 p.eut exercer la médecme seulement aptès un 
délai égal à la durée du servlOe militaire qu'il n'aura 

pas acoompll SI, en FalSon de son âge, 111 a été dispen­
sé de la tO'talité ou d'une partie du temps légav du 
service mîlitalt>eactit, èe délai devant partir du jour 
de l'obtentIon dU diplôme. 

Les dlsposibons dU présent article s'appliquent àUX 
chlrurglens-denbstes. . 

ART. Hi. Les disposititO'ns des articles 1er à 14 du 
présent r,èglement d'adminIstration publique Slont ap­
plicables à l'Algéne, aUx départements et .territoires 
d'outre-mer. . ' . 

Gelles de l'article 15 sont applicables à l'Algérie; 
,elles ne deVIendrO'nt applicabtes aux département et 
territoires d'outlie-mer que sous réserve des modalités. 
d'adaptation néceSSaIres qui seliO'nt faites par décret. 

ART. 17. Le MInIstre de l'EducatiO'n nahonale, 
le Ministre de la Santé publique et de la Population, 
le Ministre de l'Inténeur, le Ministre des Affaires 
étrangères et Ie MinIstre de la France d'Outre-Mer sont 
chargéS, chacun en ce qUI 1e concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui s,era pilblié au Journal offiCiel 
de la République française. 

Fait à Pans, le 20 mars' 1951. 
Henn QUEUILLE. 

Pal' le présIdent. dU oonseu des ministres, 
mll11stre de l'intérheur : . 

Le mi1t/stre de l'éducation nationale, 
Pierre-Olivier LAPIE. 

Le ministre des affaires étrangèreS, 
SCHUMAN. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

Le mtfllstre de la San.té publique et a,e la popuJa#on, 
pierre ScHNEITER. 

Le se-cr,étaif'.e d'Etat à l7jn;Mrieur, 
Eugène THOMAS. . 
Le secrétaire d'Etat à ta France d'outre-mer, 

Louis-Paul AUJOULAT. 

Eani,a•••al 

Bourses d'études 

ARRE7E No 267-51/Cab. du 20 al/ril 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffiCIER DE LA L!OlON D'HONNEUR, . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et, 'les pouvoirs du Commissaire de la République al,! ifogo; 

Vu le. décret du 3 janvIer 1946 portant réor:ganisation'
administrative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur Je mode de promulgation 
et de publIcation des textes règlemenfaires au TogO; 

Vu le décœtn{) 49,867 du 28 juin 1949 portant règle men­
tation généraIe des bourses, prêts d'honneur et se~urs. 
scolaires accordés par les Territ'Ûlres relevant du ministère 
de "la France d'outre-mer, autres que l'Indochine, aux étu­
diants ou élèVles len cours d'études dans la Métr'ÛpoIe, les 
départements d'outre!1mer ,ou l'Algérie, promulgué au Togo 
le 23 juillet 1949; ­

Vu l'arrêté ministértel du 17 août 1949 relatif aux moda­
lités de paiement des bourses, promulgué au lio.@> le ~ 
septembre 1949; 



310 	 JOURNAL OFfICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er mal 1951 

Vu l'arrêté ministérIel du 9 août 1950 fixant les COndi­
tions de paiement des bourses allouées par les TerriOOlres de 
ta" France d'outre-mer aux boursiers en cours d'études dans 
ta Métropole, promulgué-au Togo le 11 septembre 1950;' 

ARRETE: 

AInICU PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du TQgo!'an,êté ministérIel au 5 avril 1951 fi­
xant Le taux deS bourses allQuées, par les Territoires 
d'ot.;tre-mer, aux étudIants et élèves en résidence dans 
la métropole, en Algérie et .res départements d'outre­
mer. 

ART. 2. Le présent arl1êté sera enregIstré, publié 
et communIqué partout où besoin sera. 

L:omé, le 20 avril 1951. 
Y. Dloo. 

!ARRETE ministéri.el du5 aVril 195t. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 28 juin 1949 réglementant l'attribution 

des bourses par les territoires d'outre.,mer aux étudiants' 
ou élèVles 'en cours d'études dans la métropole, l'Atgérie et 
les départements d'outre-mer; 

Vu l'arrêté nO! 46 du 17 août 1949, ,ensemble Ies textèS 
,modificatifS subséquents, portant applicatLrindudit décret; 

Vu l'arrêté nO' 58 du 9 août 1950 fixant le taux des bourses 
établies -en vertu des textes susVlSés, 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'arr,êté susvisé du 9 août 
1950 ,est abrogé 'et remplacé par tes disposi~Lons SUI­
vantes: 

~t. ter ( nouveau). - Le taux annuel de bourses, 
prévues aux artldes 3 et 4 du décret susvisé, est fixé 
comme 8tut: 

Catégorie A 192.500 F. 

, Catégorie 8 . . 201.500 F. 


Catégorie C • 228.500 F. 

Catégorie D . . .• . . .256.000 F. 


:Art. 2. (nouveau). - Les hourses sont mandatées 
corfiormément au . tableau" cl-desSiOus : 

10 D'octobre mclus à jum inclus, neut mensualités 
de: 8.500 F.en catégone A; 9.500 F en catégorie B; 
12.500 Fen ca1égone C; 18.000 F. en catégorie D; 

20 Supplément pour renQuvelIementiCt entreHen du 
tllOl.sseau, achat de llvresf;t iiournitllres scolaires, et 
payement: de traiS de scolarité : 40.000 F. 

LesaUocatalres ayant dl10it à l'indemnité de 
premIer équipement prévue à l'articJJe 5 du décret du" 
28 JUIn 1949 ne pourront prétendve à ce supplément. 

L:es traiS de scolarité é~evés feront l'objet de la pro­
cédure prévue aux articIes 10 et 11 du décret du 28 
JUIn 194'9; . 

3<> Supplément en vue des vaCances de, Noël (catégo­
nes A, 8 i C seulement) : 10.000 F.; 

40 Supplément en vue de vacances de Pâques (caté­
19ones A, ,8, C seulement); 12.000 F.; 

50 Mois de juiUet, août, septembre: trois mensua­
l)tés de 18.000 F. 

'Art. 3 (nouveau). 	- Le taux de l'indemnité journa~ 
11ère de séjour au port, prévue à 'l'article 5 du dé­
cret du 28 juin 1949 et aux articles 7 (§ e) et 8 (§. a) 
de l'arrêté est fixé à" 800 F. par jour. 

L'indemnité de transport prévue à l'artide 5 du ,dé­
cret du 28 juin 1949 se compose: " 

A l'aller: 10 du prIX de billet de chemm de fér Je' 
classe du port de 	débarquement au lieu d'affectation; 

20 D'une somme 	 égale aux fraIS de transport par 
chemin de ter de 100 kg. de bagages pour ce même 
trajet, en' vitesse 	unique. : 

Au retour: la du 	prIX du billet de chemin de fier Je 
classe du lieu de dernière affectation au port d'embar­
quement; 	 , 

20 D'une somme 	égale aux frais de -transport par 
chemm de ter de 100 kg de bagages pour ce même 
trajet, en Vitesse unique. 	 ' 

:Art. 4 (nouveau). 	- Le taux de l'il1demfllté d~ pre­
mier équipeme"nt prévue à Particle 5 du décret sus.­
VISé <Ct à l'artIcle 	9 de l'arr,êté no 46 est fixé comme 
suit: catégories A, B, C: 50.000 F.; Catégorie D; 
60.000F. 

~rt. 5 (nouveau). - Les boursiers de la catégorie 
D percevront pendant les grandes vacances et pendant 
leur traitement dans un étaQlissem~nt hospitalier un 
seoours scoIalre de 100 F. par jour destmé au paye­
ment de leur chambre. 

Ce seoours soolall1e ne sera dû que" pendant une pé­
node . qui ne pourra :être inféneure à quinze jours fil 
supfneure à trots mois. 

~. 6 (nouveau), - Les dispositi!ons du présent ar­
, vêté prendront effet du 1er avril 1951. 

:Art. 7 (nouveau). - L'mspecteur g'énéral de l'ensel­
gnement et le chet du serVice administratif oolQnial 
sont chargés, chacun en ce qui le concetne, de l'exécu­
tIon du présent arl1êté, qUi sera publié au Journal o'P­
Clet de la République française et aUX Journaux officiels 
des Igroupes de territoIres oU territol!eS re1'evant du lUl­
mstère de la France d'lOutre-mer. 

Fait à Paris, le 5 	avru 1951. 

Louis~Paul AUJoULAT. 


ACTES DU "POUVOIR LOCAL 

Ba.ei,ne.ent 

Subventious 

'ARRETE No 249-5tjF du 11 avril 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA UOlON D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Ij'!S attributions 
et les pouvoirs du Gommissaire de la République au 'Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg.anisation 
awmnistrative du territoire du Togo et ëréation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nO 148/F. du 21 février 1947 règ1ementant les 
subventions octroy.ées aux établissements d'Enseignement privé 
modifié par les. arrêtés 8271f. du 4. décembre.11J47,. SOIf.. du, 
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23 janvier 1948, 197-49/F..du 14 mars 1949, 287-49/F. du 
30 mars 1949 modifiant l'arrêté 197-49/F. du 14 mars 1949; 
'Vu l'arrêté 155/50/F. du 21 février. 1950 modlfIant à 

nouveau l'article 5 de l'arrêté 148/F. du 21 féVrIer 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Des subventions peuvent être 
octroyées aux établissements d'enseignement privé ({u 
Togo, SOus réserve que soient strictement appliquées 
danS ces établissements les dispositions r.èglementaires 
relatIves à l'enselgnement privé dans le Territoire et 
que d'autre part l'enseignement y soit donné gratuite­
tnent. ' 

ART. 2. Les éooles ooraniques, les éooles de ca­
téchlsme, lescatéchumenatséventuellement les· écoles 
dItes de la langue indigène, ne sont en aucun cas, 
conSidérées oomme des établissements d',enseignement. 

/'~"ART. 3. - l;es subventlons octroyées ne doivent con~ 
Î • r à ooU;Yr,1r qlUe l,es dépenses de personnel, dêifîi ­
\ t , outillage d"enseignement pliofess1onnel, manuel 
\~u agncole, de tournitures scolaires. 
'~~ 	 . 

ART. 4. Les éléments entrant en hgne de oompte 
pour l'OctrOi de la subventlon sont, pour chacun des 
établissements: . 

Jo - Le nombre ,et 'la qualité des mattres au~orisés 
à enseigner. 

20 - Les résultats obtenus aux ,examens officiels. 

ART- 5. Les effecttfs des différentes catégories 
des personnels de t'enseignement privé entrant dans le 
calCUl de la subvention sont fixés annuellement par 
an:êté 'et pour chaque mISSion ou société, compte 
tenu des crédits l11scri1s au Budget local. .. 

ART. 6, - Le bar:ême de calCul de la subvention 
est le SUivant : 

lQ - Par maître tHulalre d'une l'1cence, autorisé, à 
en&t:lgnel' : 

a) - après 5 ans de serVIce • • • • 290.400 
b) - avant 5 ans de semee . " 266,400 

20 - Par maître titulaIre du baccalauréat 

1re 'et 2e partte~ du brevet supéneur, autorisé 

à enseIgner, chargé de ladlreehon générale 

des écoles üU accomplIssant un servIce ef­

fectit d'enseignement: 


a) - apliès 5 ans de servlOe . . 218.400 
b) - avant 5 ans de service • . . • 194.400 

30 - Par maître tItulalre de B.E., institu­
teur dlplômé, autortSé à ènselgner : 

a) - après 5 ans de service • . • • 158.400 
b) - aVant 5 ans de ,service 146.400 

4~~ - Par moniteur dIplômé autonsé à 

enseIgner : 


a) - après 5 ans de seMee • . • • 102.000 
h) -: avant 5 ans de service . . 90.000 

50 .....; Par moniteur auxihaire titulaire du 
C.E.P.E. autorisé à enseigner: 

a) - après 5 ans de servlOe . 68.400 
'b) - avant 5 ans de service _. 56.400 

60 - Pour résultats aux examens offi­
cIels: 

a) par éLève admIS au certificat 
d'études pnmalres . . . • • • • 1:200 

h) - par él,ève admIS dans les Coll.:è­
'ges de Lomé et de Soklodé . . . . . 3.000 

ART. 7. Les subventlions sont accordées aux éta­
bllssements d'enseignement prtvé par déCISion du Com­
missaIre de la RépubliqlÙe. 

El.I!es sont versées mensuetIement à terme échu aux 
dIrecteurs d,es établissements scolair>es, sur présenta­
110n d'un état numénqueen tripleexemplall'\e deS 
maîtres autOrisés à enseIgner ayant accomplt régu­
hèrement leur serVlce pendant le mOIs écoulé, décompté 
sUivant le baliême fIxé à l'artiCle 5 et dans ra lÎmite 
desetrechfs fixés par l'arrêté à l'article 4. 

Cet état sera œrtifié par l'Inspecteur d'Académie, 
D1recteur de l'Enseignement qui, pourra exiger la pro­
C1.Uctlon de toutes pIèces justif1catives nécessaires. 

"[.oute~oist les pnmes po~r succès aux examens sont 
payables 'en une seule taIS, sUivant un état établi par 
le DIrecteur de l'EnseIgnement, dans la limite des cré­
dits prévus au budget. 

AI<T- 8. Le présent arl1êté qUl prendra effet pour 
~,\.mpte:r du 1er janvier 1951 et annule tous les arrêtés 
aiftérieurs relatifs à l'attribution des subventions aux. 
établissements 'd'enseignement prIvé et en particulier 
l'artiêté 148jF. du 21 févner 1947, sera enregistré, oom~ 
muniqué et publié partout où besol11 sera. 

L'Ûmé, le 	 11 avril 1951. 
Y.DIOO. 

Ecole Normale d'Instituteurs 

ARRETE No 27Q..51jE du 23 avril 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 

0n1cIf:R DE LA Û010N o'HONHaJJt,. ' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lU TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributiotlS 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation
administratIve du TerritOire du Togo et création d'assemblélea 
représentatlVes; 

Vu l'arrêté n<1 35/E. "du 18' janvier 1935 orgamsaJnll
l'Enseignement offIciel au Togo; 

Vu l'arrêté nO 70/E. du 13 février 1945 organISant le 
Cours Normal de moniteurs d'Atakpamé; 

Vu l'arrêté nO 298/P. du 7 juin 1945 fiXant le sta1ut 
parttculier du personnel du cadre local seoondaîre de .1'EnseI­
gnement; 

Vu l'arrêté na 986·49fP. du 18 décembre 1949 organisant
le cadre local secondaire des Institutt;urs en cadre lOCal 
supérieur; .. 

Vu l'avIS favorable donné par l'Assemblée ReprésentatIve 
du Togo dans sa séance du 19 avril 1951; 

ARRETE: 
TITRE 1 

Obiet de l'Ecote Normale 
ARTICLE, PREMIER. Il est créé à Atakpamé, une 

Ecole Normale aya,nt ,pour objet de préparer des can· 
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dlOats et des candidates auxemp~ois d'instituteurs et 
,Institutrices des cadres locaux du T.Og1O. 

La sanctIon normale des étud,es est l'e brevet élémen 
taIre et le Certificat d'aptitude pédagogique. ­

TITRE II 

R,ecrulen:zenl des E~èves 

ART. 2. - Les élèves (des d~ux sexes) de l'Ecole 
Normale sont recrutés par V'Ûle de èoncoursparmi les 
élève3 titulaIres du C.E;P.E. ChaqUe année, le Gommis-~ 
SaIre de la République flxe~ par décIsi'0n, la date à 
laquelle auront Heu les épreuves et le nombve des pla­
ces mIses au oonoours, sur la propositÎlon de ~'Inspecteur 
d'Académl·e, d1recteur de l'EnSeIgnement. 

Le régime de l'éoote est l'internat. Tous les éLèves­
maîtres sont boursiers. 

ART' 3. - Les candldaf's dOivent ,être' âgés de 14 
ans aU momset de 18 ans au plus au premIer janvier 
ete l'année du oonoour~. 

, ART. 4. _ Le dossIer de candidature qUI doit par­
venIr à la dlrectllOn die l'·ensel:gnement au moins un 
mOlS aVant la date du oonoours, comprend : 

10 ) - Une demande d'inscnptl'0n sur papIer libre 
adressée aU Commissaive de la RépubHque, éCrite et 
sIgnée par l'intéressé, oonf1rméepar le père, ou, S1 

l'enfant est orphelln, par le tuteur~ ,La signature du 
pèrè ou du' tuteur doit ,êtve dûment légalisée. La 
demanae dOlt indiquer avec préClsion le d'0micile et la 
protessl'0n des parents. 

20 ) - Un extraIt de l'acte 'de naissance ou toute 
autre pièce ,en tenant lieu. 

30 ) - Une OOplC oonrorme du C.E.P.E. 
40 ) - Un certifIcat de, Scolarité porlant des appré-,

claÎl'Ons détaIllées sur le travail, les aptitudes, le ca­
ractèœet la oonduite du candidat. Ce certilicat ,est 
établi par le dIrecteur d'éoole. Il est visé par l'ins­
pecteur pnmalre. 

50) Un ·engagement de suivre 'en enUer le cycle 
des études du oours de l'éoole n'0rmaïeet servir pen­
dant dIX ans au moms dans le cadre ·Local des mstitu­
teurs.' 

cetengagelllent est signé par ~e candidat et par son 
père Cl tuteur. La sIgnature du père Ou du tuteur doit 
être dûment légalisée. 'II porte la mention qlli"en ,cas 
denon-ôbservati'On des claUses précitées pour tout 
autre motit que raISOn de, santé, l'éLève devra rembour­
ser au Territ'Oire les fraiS d'études et d'internat. 

(0) Un certifIcat médlcal attestant que le can­
dlOat est apte à remplir ultérieurement des fonchons 
dans l'enseIgnement pubbc. 

. TITRE III 

Concours d'admispion 

AR1 50 - Le c'Oncours oomprend:: 
Des épreuves écrites tIrées du programme du cours 

moyen 2e année et chOiSles par l'Inspecteur d'Académi,e, 
DIrecteur de l'Enseignement. . 

Une épreuve d'orthographe composée d'une 
dIctée dfaumûlnS 15 lignes ·etd'un queshonnaire pOr­
tànt· sut l'intelligenoe du texte ,et la. connaissance' de 

la langue; 30 minutes sont· acoordées pour répondre 
aux questions. 

L'épreuve d'orthographe comp'0rte deux flûtes: 10. 
points IS9nt at,trib'UéS à la dictée, J:e zéro étant élilnina­
tOlr.~ 10 pomts sont attribués aux questIons. 

Cœfficient 1. 
20) - Une épreuve de composiHon française por­

tam sur Ull sujet en J:1elati'On avec la vie personnelle dé 
l'enfant, la Vie de l'éoole 'Ou du village; durée 2 
heures. 

C'Oefficient 3. 
30 ) Deux problèmes portant sur l'arithmétique, 

k système métrique et J'a géométrie ; durée 2 heures. 
C'Oefficent 2. 
40 ) Une épreuve de dessm d''Observati'On à main 

levée; durée 1 heure.' 
Coefficient 1. . 
50) Une épreuve de sciences; durée 1 heure. 
Ooefficient 1. 
60 ) - Une épreuve d'écriture oourante ,et de pré­

sentatI'On dont la n'Ote 'est donnée sur Pépreuve de cam:­
posIbol1 françai'se. 

Cœfficient 1. 
Des épreu'll!es 'Orales qui aul10nt heu le lendemain 

matm et oomprendIiont : 
10) -_Une épreuve de lectur,e à haute voix suivie 

,de questions sur l'intelligence du texte iet sur la gram-' 
maIre. 

Cœfficient 3. 
20 ). - Une interrogati'On d'hist01re et de géographie 

(avec cr'Oquis au tableau). 
Cœfficient 2. 
30 ) - Une note de présentati'On et de bonne pro­

n'Onclation sera donnée par la Commission à l'a fin 
des épreuves 'Orales. 

Cœfficierit 2. 
loute note inférieure à 6/20 danS les épreuves au­

tre que l'orthogI:apheest é1lmmatoire. 

ART- 6. - Les épreuves écrites ont lieu dans l''Ordl''e 
SUivant: 

Matin: Orthographe Gomposition française -
Dfssm 

Soir: Calouf Sciences. 
Elles commenoent le matm à 7 heUl'es 30, l'après-­

midI à 14 heures. 

ART. 7. - L'admission definitive est prononcée 
par le CommlSSaue de la République danS-l'ordre de 
la J~ste d'admISSIon dressée par la Commission d'exa­
men et dans la limite du nombre des places mises aù' 
concours . 

Nul ne peut figurer sur cette Hst,e s'Îl n'a obtenu la 
moyenne de 10 sur 20 sur l'ensemblle des épreuv,es. 

ART. 8. - Les Commissi'Ons chargées de surveiII!er 
les épreuves et de taIre subir Les épreuves orales dan.s 
les différents centres s'0nt oonstituées par l'Inspecteur 
d'Acàdémie. 

ART. 9. - La CommiSSIon chàgée de corriger les 
épreuves du oonoours est nommée par déCISIon du Corn:.. 
missalfe de la République. . 

10 
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EUe siège à Lomé 'et est oomposée de: 

t'Inspecteur d'académie - Président, 
Le Directeur dU Cours N'Ormal Vice-Président, 
Les Inspedeurs pnmalres chargés des circonscrip­

tlons Nord et Sud. 
Deux Instituteurs 'Ou· Institutrices Prtncipaux. 
Autant d' Instituteurs et Institutrices qu'Il sera néces­

saire. 
TITRE IV. 

Persorme.t 

Ain. 10. - Le personnel de l'Eoole Normal,e com­
prend: 

1 Directeur: Professeur d'éoole norma~e 'Ou de cours 
. oomplémentalre.. . 

l. Professeur de sClences pour l',enseignement des 
mathémahqueset des sClenceS physiques. 

3 Chargés de oours. 
1 Instttuteur principal DIrecteur de l'éoole annexe 

. d'applicat)JOn. . 
1 Instituteur ordlOalre chargé de la surveillance gé­

nérale et de l'éoooomat. 
Le Directeur est chargé de 10 heures de cours de 

lettres. 
Le Dlrecteur d'Ecole alUlex:e ,et ~'éoon'Ome sont char­

géS chacun de 10 heures de cours à l'Ecole Normale. 

TITRE V 
C()nseilde~ malfres 

ART. 11. Le personnel de Véoole réUnI p'Our déli­
bérer sous la présidence du directeur prend Ie n'Om de 
«üofiseil des maîtres ». 

Le conseil des maîtres se réunit chaque trimestre ,et 
chaque roIS que Ies clroonstances t'exigent, sur con­
v002JlOn. de son président qUl fIxe l'ordre du j'Our 
et dmge les débats. Un instituteur remplit les f'Onc­
tlons de Isecrétawe, il étab'lilt sur un registre spécial 
oons'trvé aux archives, le pl1ooès--verbal de la réunion. 

ART. 12. Le conseil des maîtres donne son aVlS 
sur le.s questions d',enselgnement ,et de pédag'Ogie oon­
cernant l'Ecole Normale, il prend toutes mesures intéres­
sant la dIscipline 'lOtéricuJ.1eet générale, art:ête les 
n'Otes trimestrielles et pl100ède avant les vacances de 
N'Oëlet Pâques, au classement des élèves. 

Enf111. d'année soolalre, il' se oonstItue en oommissi'On 
d'examen pour juger les examens de· passage et 
dresse la hste d'admissibilité à la classe supérieure; 

A~T. 13. Apr,ès les -examens de juillet, le"dïrecteur 
établit un rappartgénéral sur le f1onct10nnement de 
l'éoole -et sur Ies résultats ,obtenus pendant l'année 
scolaire écoulée :et l'adresse au Dlr-ecteur de l'Enseigne~ 
ment. 

TITRE VI. 
Rég'imc des étactes 

ART. 14. La durée des -études est de 4 ans. IJe 
progr::;mme des maHèl1esenselgnées est celUI des 
ooll:èges préparant au B.E. Il est fIXé par arrêté du 

" 
Oommissaire de la République, alOSl que la réparti­
hûn des matLères dupIlogramme et l'horaire des cours. 

Aru· 15. ~ Le tableaud',emplm du temps qiUotidlen:t 
la répartthon mensuelle des matières à etlSelgner, 
le règIement lllténeur, le service de chaque prûfesseur 
sont, établis par l'e DIrecteur et soumIS à l'apP.l'1Opation 
de 1 Inspecteur d'Académie. 

. TITRE VII 
Examells de passage 

A~l. 16. - Au cûurs de chaque année scolalr~les 
éIèye3 subissent livant les vacances de Nûël, de Pâques 
et grandesYacanoes des examens de classement P9r­
tant sur toutes les mafLèœs enseignées •. 
C~classementest établi d'après- une n'Ote m'Oyenne 

résultant des notes de oompositi'Ons avec coefficient 2 
et 'des nût'es de classe arr,êtées chaque mOlS sans coef­
flqent. . .. 

U note de oonduiteet de valeur pliOfessionnelIe 
arrlêtée aU· cons'eil deSniaîtres~ affectée dù ooefficient 
3, sera Incluse dans les notes de classe. 

ART. 17. Les élèves ayant. 'Obtenu à fa moyenne 
générale CalCUlée comme il -est dtt à l'article 16 Cl­
dessus une not,e. au molOS égale à 10/20 passent à la 
clf<Ss..! supérieul'e. ., 

Les éLèves n'ayant pas 'Obtenu cette note, sont hcen­
CléS par le C'OmmlsSaire de la RépubIique, après 
aVIS du oonseH des maîtr-es. Certallls élèves peuvent 
être admIS à redoubl'er malS sont alors déchus de leur 
bourse. 

A~T. 18. Bour chaque éJ.èvè 'et pendant toute la 
durée de sa so()lanté un carnet de n'Otes est tenu sur 
lequer flgt1J.1eIit leS notes trimestridI-es et annuelles 
amSl que l'appréclahon des maîtreS et du directeur~ 
Chaq'ue tnmestreeten fm d'année scolaIre un bulletin 
de n'Otes ,est adressé aux familles. . 

TITRE VIll 

.Brevet élémentaire 

A~T. 19. ---'- A la fin de la quatrième année les élè­
vessont tenus de se présenter à l'examen du Brevet 
élémentaIre. 

A~T.20. les éLèves~maîtr,es ayant subi avec suc­
oès les épreuves du B.E. sont nommés instituteurs 
adjolOts stagiaIres par arrêté dU üomnrissaite de la 
République. .. . 

Les é1èves-maîtr,es ayant obtenu 80 points à l'exa~ 
men dU B.E. sont nommés é1èves-monit-eurs de Ven~ 
selgnement par arrêté du Gom.missairecte la Répu­
blique. 

AIn. 21. - Les élèves-maîtres n'ayant pas 'Obtenu 
au RE. le mlmmum de palOts pour être nommés mû­
mteurs, peuvent -excepti<onneIl<ement sur leur demande 
écrue, adressée à l'Inspecteur d'AcadémIe et après 
aVIS du Conseil des maîtres" être admiS, en qualité. 
d'externes (et léur lengagement décennal conservant 
toute sa valeur) à J.1edoubler la quatrième année. 
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TITRE IX 
Discipline 

ART. 22. - Les dlspositions de l'arrêté fixant le 
statul de l"enseignement dU sec'Ûnd degré au Terri­
toue, relativeS à la diSCipline et aux sancHons sont 
appltcaMes à l'Ecol,e NormaIe. 

TITRE X 
Entretielt des élèves 

ART. 23. - Le régtme de l'Ecole Normale 'est 
1'.1l1ternat. , 

Les lntemes garçons sont logés, nourrlset vêtus 
par les SOInS du Territoire. 

Les filles. bénéftclall,1eS d'une bourse d'internat lo­
gent et mangent dans leur famille, ou chez des 
correspondants agréés par les parents. P.Dur 1re loge­
ment et la nourriture, une allocation leur est ac.cordée 
dont le montant est égal! aux allocations Correspon­
dantes prévues pour Ies garçons. Elles sont habillées 
par les SOInS de t'économat de l'Ecole Norm'ale. 

Le montant des allocatJionset sa répartition, le régi­
me dTentreüen (logement, habillement, nourriture, soins 
médicaux) sont les miêmes que pour les établiSsements 
du secont dégré. 

TITRE XI 
Economat 

ART, 24. - L'un des instituteurs en service à l'école 
et en pnnClpe; le surveiHant igénéral, assure leS f.onc­
tronS d'économe. 

Véoonçme,est chargé de la' comptabilité de l'école. 
Il établit les Commandes en vue desquelles l'avance 

,prévue à l'arhde25 lUI est consentie, prépare les 
marchéS, reçoit et prend en charg.e le mobilier, maté­
rlt~l, outillage, livres et fournitures Classiques. 

. Il assure fa nourriture journalière des élèves, veille 
. à la bonne préparation des aI)ments. et à leur réparti­
tlOn, oontrôle- toutes l'eS denré~s achetées. 

!t préVOit les améliorations possibles dans la vie ma­
tém:.lh,' de l'internat. 

II dmge et contrôle le personnel de service qUI oom­
prend Ull CUiSInier, un aide~ouiSiÎrn.ier, un manœuvre char­
g.f. dt" l'entretien et un blanchisseur. 

ART. 25. Il est institué à l'Eco~e Normale un ser-
VIce de menues dépenses dont l'éoonome est le régis­
seur. L<: montant 'de l'avance consentl!e par le service 
(ies Finances est fixé aU début de chaque année SCOlaire 
par arrété du Commissaire de la Républ~qiUe. 

ARl 26. Les maîtres sont responsables du maté­
riel et des ilournitures mIS à leur dlSposit,ion pour la 
bOnne marche de l'enseIgnement. De concert avec 
l'économe, Hs en dressent le catalogue et signent cha­
que année le registre d'Inventaire. 

l 
}' TITRE XII 

Formation pédagogique 

ART; 27. - A parttr de la 2C année les éIèves-maî­
.tres reçolvent un enseignement professionnel qui corn" 
p'rena : :~_, 

a) -- 1 leçon hebdomadall"e sur la Pédag()gie 
théorique - la pédagogi,e pratique - la psychologie 
de l'enfant - la psychOlogie générale. 

b) - Une leçon modèle ~ebdomadaire suivie d'un 
. " comn:'entau:e critique. 

Ces l,eçons 810nt présidées par le Diredeur de l'Ecole 
Norniale assisté du Directeur ae ll'éoole annexe. 

c) - Une journée de stage par élève et par mois suc­
cesSivement dans chacune des classes de l'Ecole annexe 
d'appliCation. Ces stages se feront sous te contrôle 
de l'instituteur chargé de classe qui. guidera let assis­
tera l'élève-maître dans la préparation et la oonduite 
de sa classe. 

La composjt1on de pédagogie du dernter trimes­
tre de la 4e année est assimilée à l'épreuve écrite dl! 
C.A.P. Les éLèves-maltres qui auront obtenu l'a moyen­
ne il cette compos;itlOn seront dispenséS des épreuves 
écntes du C.A.P. 

ART. 28. - A leur sorbe de l'Eoole Normale, les 
élèves-maîtres titulaires du B; E. sont nommés in&­
tltl,tteurs adjoints staglall'e8. 

Ils sont astrejnts à subir dès le <te trimestre les' 
épreuves orales et 'pratiques dU C.A.P. à J'a suite des­
quelles ils seront nommés au ter. janVier suivant, lOS­
tltuteurs adjofnts titulaIres. 

ART· 29.- L'ECole Normale pourra recevoir des 
candioats libres qui seront dISpenséS de ll'engagement 
décennal. 

ART. 30. - Le présent arl1êté, qui abroge toutes dis­
positliOns oontralres -antérleures et notamment celi'es de 
l'arrêté no 70jE. du 13 février 1945, et qUl prèndra 
effet pour oompt'er du 1el' ocfôbre 1951, sera enregistré, 
put lIé et communiqlUé partout où beSOin sera. 

Lomé, le 23avrili 1951. 
Y. Dloo • 

'.ARRETE No 250-51jF. CÙl 11 avril .1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE"MER, 

OrnCl1m Dt: LA LÉOIO~ D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1;, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attriblltiOllS 
et les pOUVOirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le dc!cret du 3 janvier .1946 portant réorgarusatioa 
admlnlStrative du Territoire' du Togo et créatiQn d'aasembJ6:s 
représentattve&j 

Vu le décret n!) 4S-2004du 30 décembre 19'48 concernant 
l'émiSSIon au ToglO de jetons métallIques; 

Vu l'arrêté mtermlnistédel du 4 mars 1949 flxant le 
montant de l'émission au Togo des jetons métalliques; 

ARRETE: 

AnICLr PREMIER. - Les pièces de 2 francs, l 
tranc et 50 cenitmes métropolitaines aCtuet.lement en 
CirCUlation seront reprises par tes caIsses publiques 
pour leur vaIeur taciale. 

ART. 2. - Dans un délaI d'un an à compter de la 
sIgnature du présent arJ1êté, les' pièces de monnaie VI­
sées à l'article premier n'auront' plus oours légal ni 
poUVtOlr libératoire au. ToiCQ. 
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ART 3. - Le Trésoner-Payeur et le ehet duser-
Vice der. Finances sont chargé&, chacun en ce qUl le 
concerne, de l'exécut~on, du présent arrêté q11l sera 
enregistré, publié etoommuniqué partout IQÙ besotn 
sera. 

Lomé, le 11 avril î 951. 
V. DJoo. 

:ARRETE No 252-51/F. da 16 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
0PPtcœR DI! LAtblON o"HaNNIuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlDant kil attributioll,S 
'et tes poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgatUSation
admwslrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rég'lme financier 
des colonies ·et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'artlcÎ.e 3 de la 101 nO 48-82 du 7 janvier 1948; 
Vu l'urgence de paiement des salàlres; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert pour le compte du 
bUdget de l'Etat - Chapitre 3070 - Artide 2 un 
crédu de Cent cinquante mme francs CFA. (150.000 
tranCS CFA.) nécessalTe aU paiement des salaires des 
agents journaliers du serVice de fa Météorologie nàtio­
nale. . 

ART. 2. Ce crédit sera annulê lors de la réception 
des ordonnances délivrées par te budget de n:.tat 

ÂRT. 3~ Le présent arl1.êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besolfi sera. 

Lomé, le 16 avrit: 1951. 
V. DIOO. 

'ARRETE No 256~51/T.P. du 17 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Of1'ICII!.R DI! U· Lto1OM. o'HONNflJR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
et 1es pouvoimdu Commissaire de la Républtque au Togo; 

Vu le d6cretdu 3 janvier 1946 portant réorganISation 
administrati~ du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

- Vu l'arrêté. nQ 69 du 28 janvier 1929 relatit à l'exploi>­
tation et aux tarifs du wharf de Lomé et les textes rnodiflf. 
catits ultér.ieurs; 

Vu le décret du 9 mal 1937 sur la pol1ce,- la sûreté et 
l'exploitatton des Chemins de fer en Afrique Occidentale 
FrançaiSe j' 1 

Vu le décret du 2 mars 1<)38 rendant le décret du 9 
mal 1937 applicable au Togo; 

Vu l'arrêté du 12 avril 1938 promulguant ce décret au 
Togo; 

1 Vu l'arrêté ministériel du 12 avril 1945 incorporant le 
service annexe du Wharf au réseau du CFT.; 

Le (A)nseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER.. Uexploitabondu Wharl de J...o.. 
mé relève de la dIrection des Travaux publics et des. 
Transports du Territo.1re. Les recettes et dépenses y 

. afférentes sontmscrites au budget annexe du chemIn 
d);! ter et du Wharf. . 

~ ART. 2. - Cette. ·exploitation a pour objet: 
10 -. L'embarquetnentet le débarquement: 
a) - du courner postal 
b) _. des voyageurs ·et de leurs bagages 
c) - des marchandIses, des anImaux etc, livrés ou 

reçus. ­
20 - Le transport des marchandises, des animaux. 

et des colis dIvers .des magaslns du W,harf à Pextré­
miUdu Wharf et Inversement. . 

.3<1 - De la manutentIon de ces marchandises sor· 
tant. ou entrant des magasIns. . 

ART. 3. - Le whart foncfJonne normalement pen* 
danl les jours louvrables de 7h. à 12 heures et de 14 
heures à 17 heures. 

Parag. 1 - En dehOrS des heures réglementaires 
d'ot:verture fixées Cl-dessus, le wharf, sur la demande 
des Compagnies de NaVIgation OU des· navires, pourra 
traYaiHer dans les oonditions fixées aux tarifs parti­
cu1lf~rs du whart définis par l'arr,êté no 512-50jT.P. du 
30 jmn 1950: 

n) Les demandes de travail supp1émentrure devront 
indHtuer le nombre de 'grues à mettre à la disposition 
du bateau. 

b) La demande du nombre de grues n"en e pas 
le serVice du wharf quI' reste enti.èrement e de 
mettre le nombre de 'grues qu'il' juge nécessaire au 
service des bateaux, -suivant ses possibllités. 

c) Si, au dermer moment, un bateau ayant demandé 
le bérléflce des tarits particut:ters décidait de ne pas 
travduer, il sera oompté une heure supplémentaire pat 
grue dtmandée, à titre de cOmpensation pour.le déran· 
gemenl et les traIS occasi·6nnés. 

• >~ Parag 2. - Le fonctionnement du Wharf est tou­
jours subordonné à l'état de fa mer. 

En caS de fenneture ou d'mterrupt,l·on de trafic pour 
ce motir, les intéressés en seront avisés. 

Aucun usager ne peut ètre admls~ de ce fait, à pré­
sent'er une demande de réduction, de remboursement 
ou d'indemnité. . , 

Parag. 3. - Les demandes de travail. concernant les 
dimanches et jours fériés .ne peuvent êtreaccueiIhes 
que SleJl.es sont parvenues à la dlrectton du Wharf la 
ve.ill:e à 16 heures 30 au plus tard. 

Parag. 4. - Les demandes de travail apr:ès 19 heures 
·et 'celles conoernant les dimanches apr:ès 12 heures et 
jours fériés peuvent être acceptées Sur décision spé­
clal~ du directeur des Travaux publ:ics et des Trans .. 
ports, sauf en ce qui ooncerne les paquebots postes 
qUI le seront toujours. 

http:SleJl.es
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AIn. 4. - AccèS du Whart. 

Parag. 1. -:- L'accès du Whart n'œt ouvert au public 
que pendant Ies heures de service seulement ~t :ous 
réserve d'acquitter les droits d'entrée et, l'e c~s echeant 
de passage à bord, t.els ,qu'ils sont détermfnes par les 
tants annexés au' présent "règlement. , 

' Parag'. 2. L'accès du Whartet le' transport à 
bord sont mterdits à partir de 19l1eures, Sauf en ce 
qUlOonCerne Ies personnes mumes d'une carte perma­
nente de servlCe, l'es personnes mumes d'une autonsa­
bon dt: direct~ur du Wharf et le'g passagers du bord 
en provenance dU TOglo. 

.-' Parag. 3. II est interdit à, toute personne étran­
gère aU serVIce de S'Immiscer dans Ie fonctIonnement 
du Whart et de s'mtr'0dUlre dans les bureaux sans motif 
de servIce; 

_' Parag. 4 - Les usagers S'0nt toujtOurs te~us de dé­
féreraux ,prescnphonsdes Agents du service. 

Parag.5. "- L'Administrabon décime toute res­
ponsabilité pour Iles acclderits,qUl pourraient résulter 
de l'inobservatitOn de ces prescrlptlJons l,et se réserve J:e 
dJ10lt de' pourSUivre Ies personnes qUl Iles auraient pro­
voqUéS.' 

Parag. 6. Les règIes d~ fonctionnement du Wharf 
peuvent touj,ours ,être modifiées SI l'état de la mer 
l'exige. 

Parag. 7 - Les, oontrevenants aux prescriptions 
du présent' artiCle s'emnt passibl'es du tribunal de SIm­
ple poUce. 

, ART. 5. 

Parag. 1. 'tout naVIre travaillant sur rade sans 
aV01r, SIgnalé l'heure de son, arrivée au moms six 
heures à Vavanoe peut sê'VOlr opposer par l:e Wharf un 
délaI maxImum de SIX heur,es avant de commencer les 
opér&tlonS d'embarquement, tOU de deux heures avant 
toutt: opération de débarquement. 

Parag. 2. ...:.:.. En caS de présenoe simultanée de deux 
ou plusieurs naVIres sur rade, l'a pritOrité' appartient au 

. plus ancien, qUI dIspose d'e ce taIt de tous Iles avanta­
'ges que pourrait lui ooncéder cette priorité. 

'Parag. 3. - Dans tous les autres cas, seule la oom­
mISSIon de rade, nommée par arrêté no 925-50jT.P. 
du 1~ novembre 1950 peut statuer sur les demandes de 
prîorité. 

Parag. 4. La' priorité ,est aCquise~ queUe que soit 
la SItUation sur rade: 

1° -'-- aux Paquebots postes des lignes dessèrvant 
régulièrement Lomé; 

20 aUx naVires ayant molUS de 70 tonnes à char­
ger ou à décharger. 

, Parag,' 5. '~ Le nombr'e maximum de bateàux 'pou_ 
vant,être dess,ervis par le whart est fixé à deux. Toute 
latltud.:esi. laissée au maître du whart pour faire tra­
V;,ll.l1er un 3'e bateau avec le matériel inemployé d'un 
df~ ,bate~tl}Ç précédents. 
, Paràgti - Les vapeurs tenus dans l'attente au­

/"	Tonttoujours la faculté de transporter les marchan­
dises ,par leurs pl10pres moyens pour en effectuer le 
pomtagc oontradictoire sur le wharî\ 

, Parag. 7. - Les Commandants des navlr'es sont~te--
/ nus de se confQrmeraux mdlcahons de mouIllage 

tQurnis par l'officier de port,' maître du wharf, dans 
l'intériêt du serVIce, autant que laséourité de leur bateau 
lè' permettra. 

Parag. 8. Le chet du servIce du wharf del1!eure 
/ seul juge d'lnterr'0mpre les Qpératl!ons a~ec les naVIres; 

a) -- SI l'état de la mer le nécessjte. 
b) - Si les moyens que dOit, :Ilourmr le bora sont 

estlmés Insuflsants. 

AI{I. 6. 

Pzxag. 1., Les voyageurs débarquant ou embar­
f,uant dOIvent acquitter le pnx de lieur passage et du 
transport de l'eurs, bagages. 

Les réquisiHonnalres sont tenus de présent'er leur 
réq'Uisition. , 

Parag.2. Les offlClers des navires en uniforme 
et les agents qUI les accompagnent pour l'exécutton 
de le!.!! serVIce bénéficient de fa gratuité du transport 
sur rade et de l'acoès du wharf. 

A tItteexceptionnel> cette même mesur,e sera 'appli­
qUée à tous membT,es' de l'équipage munis d'une de­
me.nd(' d'autonsatlon signée de leur oommandant. 

Parag. 3. - ToUS les passagers sQnt t'enus de déférer 
au,{ réquisitions des agents du s,erVICC de l'immigration 
et de l'émigratiQn. " 

Parag. 4.- Les V'oyageurs sont tenus d'-assist~r 
au chargement ,et au déchargement de leurs oo11s 
au débarcadère ou de s'y faIre représenter. 

,,/ Parag. 5. - Les bagages manifestés sont à J'em­

barquement remIS au magasm des douanes1et le 

whart se charge de l'achemmement jusqu'au navire~ 


et lnv'ers'ement au débarquement jusqu'au magasIn. 

""" Parag. 6 - Le whart décIme toute responsabiIité 
pour toutes aVanes dues à un embaHage défectueux. 

Parag, 7 - Les' porteurs de bagages ne sont pas • 
admIS gratuitement sur l,e wharf. 

,ART. 7. - SerVIce des marchandises . 
Les opératIons en mer se rapportant aux colis IndI­

visibles de plus de 10 tonnes ,ou de plUS de 2 mètres 
cubes ne semnt IÜbIiga10ires que lorsque le temps le 
permettra <et après aVIS du chet du service du wharf. 

Le wharf pourra refuser de prendre sous sa responsa~ 
bilité des oolts de pluS de 10 tonnes indivisibles et de 
plus de 9 mètres de Longueur. Si sa responsabilité .est 
dégagée par éértt, il pourra virer des ool:ls pesant JUs~ 
qu'à 17 tonnes au maximum, l'enE)ombrement de ces 
oolis étant toujlÜurs limité à 20 -mètres de longueur. 

pour tous oolis 'exCédant ces tonnages ou s'y rappro­
chant, une entente préalablie aViec le wharf sera d'ail­
leur::' ÎndispensabJ:e avant toute opérat1on. 

;t: AIH· 8. Le poIntage des marchandIses est fait: 
, a) - A 1',exportatIon: sur I,e Wharf 

b) - A l'importabon: sur le navire 

~ 	ART. 9. 

Parag. 1 - Le whart, en qualité de premier récep­

:bonnaire de 'mar-chandIS'es à, débarquer, envol<€! un ou 

plUSieurs PoInteurs à hord dU navire. 




, Avant toute opération de chargement ou de déchar­
gement, les documents doivent lêtre déposés aux bu­
reaux du wh art ,et. ues douanes. . 

Les pomteurs du whartont le dl1~i:t d'eXiger l'·examen 
mtnutIeux des 'coUs doiit1ls' orità prendrë" charge. Les 
pomteurs Qnt le df,oit",et'if'i devront av:olrla poSSibilité 
d'·examIner les colIs. . . 

./ Parag. 2 ~ Les colis portant des traœs d'ouverture 
et'dans la pratique tous ceux qui sont l'obj,et de .litige~ 
devront lêtrè mIS de côté pour être exammes par 
un pomteut SpéCialement déslgné,à l'heure détermlfl:ée 
suivant l'accord préalable entre l'üfflcler du navire 
et le wharf. Un agent du L1.oyd devra aSSIster à cette 
vérIflcabon sur la demande de l'une des parties. Les 
manquants, la casse, ·etc ... sel10nt obligatüirement men­
tlonés sur le cahier des réserves. 

",,""" Parag. 3. L'examen des réserves se fera obli­
gatOIrement sur le whart. L'état des réserves, établi 
comme iI,est spécifié Cl-dessus, sera signé par le 
commandant du bord .ou son délégué et par l'e pointeur 
du whart: Cet état sera fait en quatre expéditions: une 
pour le whart, une pour le magasin, une pour le bord, 

. la quatrième pour l'agenoe tn!ér.essée de la Compagnie 
de na\Tlgahon. Un extrait œrtlfié·oonrorme pourra être 
délîvrésur demande au destmataire ou à l'expéditeur 
Intéressé.. 

~._ Parag. 4. - Le wharf décline toute responsabŒté 
pour les manquants 10U avanes qui pourrai,ent être cons­
tatéS à la réceptIonèn douane des marchandIses con· 
tenues oans Ies oohs en bon état extédeur et ne por­
tant pas. dè trace visible d'ouverture. Le serVlce du 
whart sera toutef>Ols tenu oe délivrer t,es certificats 
correspondants ueperle,oOula.ge. ou aVaries. 

«'Yarag5 ,- Püur .les marchandIses perdues le long 
du bord, au débarquement, les prooès-verbaux sont 
à é~ablir par le, àonimandan.t du vapeur. Une copie 
oertif\ée par Ie ooïnmandant du bord devra être re­
mIse aU pOinteur du wharl. Les marchandises. aInsi 
perdues figureront toujours sur le cahier des réserves 
du whart oomme non débarquéés par ce navire. 

'::c-' Parag. 6. pour les maréhandlses perdueS èn' 
mer, apliès pnse ,en charge le long du bord, et JUSqu'à 
l',entrée ,en magaSIn, le whart ne sera responsable que 

. des pert,es, avanes, coulage,etc... résultant du défaut 
de précautIon et de négligence de ses agents. 

Tous les manquants autres que ceux mentionnés Cl,,; 
dessus seront oonsidérés de ple.in dmit oomme étant 
la . oonséquence des risq;ues maritimes . tnhérents au 
transport des marchandIses dunavtre sur le tablier 
du wharf. Les certifiCats de perte seront établis par 
le maître du wharf, signés par 11u et par deux témOInS 
autor~séset soumis ·en dernier heu au visa du directeur 
des Travaux Publics et des Transports. 

Parag. 7. - En caS de pert,e totale d'un ool)s, ou 
d'un manquant danS un colls (saut exceptiün prévue 
au paragraphe 3 ci..,dessus) qlUl ne proviendraIt pas 
de risque de mer, le serVIce du wharf, . responsahl:e, ne 

.	sera redevable. que de la vale4rde l'objlet déclaré, 
c'est-à-dire du pnx de .la marchan<:lise C.I.F. Lomé. 

TouteperSJorttJ:.t!talsant une' faus~e déclaration '<;le 
q1J:.tntIié~ de p'oids, ou de Valeur, pourra être poursuivie 
judlciaIrement. La déclatahon ,engage à elle seule le 
demanaeur. . 

~;Parag. 8. ~. Le t,erritolre du !ogoest civiiementres~. 
ponsabW des dommages causes par des agents du 
whart àI'occas~on du ronctlonnement de cé service. 
Le conseil du oontenbeux du Territoire du Togo étant 
seul compétent pour juger des litiges pouvant survenir 
à cette OCCaSIon. 

.. Parag. 9. - Chaque jour le servIce du wharf déli­
-- vre des ldtres d'avIs pour des marchandlses débarquées 

et emmagaSInées la veille. Afin' d'éviter l'encombre­
ment des magasllls,Ies destmatalres sont tenus de re­

-tIrer leurs march'andlses dans le plus bret délai. 

.-' Para:g. 1O~ -. Le SetVloe du whart ne saurait être 
tenu pour responsabIe des détériorabons, pertes, cou· 
lages, avanes, etc ..• que pourraIent subir les marchan­
dises au oours de l,eur séjour d'ans les magasins de la 
Douane. 

_ Parag. 11. - Les colis d'argent ou en valeur dé­
, clarée, seront lobligatülrement reoonnus à bord par le 

destma1.aIre,qui sera tenu de les acoompagner à terre 
ou de les taIre aCoolT!.p~gner par un représentant auto­
nSé. Sans que le wharf assume Fa mOIndre part de 
responsabilité. 

Parag. 12. ....,.. Les carburants de toute nature, après 
poIntage aU whart, sont J;msen charge par le servi~ 
des dOUanes; qmassure le gardiennage jùs<);u'à1,a 
livraiSOn. . 

Parag. 13 - Les explosits de toute nature, après 
. reoonnaissance par l,es agents de lia douane, sont immé­
dIatement condUIts à la poudrièr,e, . '. . 

ART. 10. Les taxes (droits d'entrée et de whar •. 
tage) dOivent lêtre acquittées avant tout enlèV!ement des 
marchandises d'lmportatton, saut pour les destlnataires 
ayam déposé une pl'iOVlSIOn au Trésor.','; 

'Pour les produits deshnés à l'expqrtation, les droits 
de sorbe et de whartage dOlvent être acquittés dans 
les mêmes' conditlJOns. Les sommes ,dues sont liquidées 
par le chef du s'erVlce des d9uanes. . .. ' 

.ART. 11. - Le présent arr,êté abroge toutes dIS­
posHlons oontraIres des textes antérIeurs' relatifs au 
ronchonnement du serVlce du wharf de Lomé. 

. Lomé, le 17 avril 1951. 
Y. DI00. 

Jmpôi/J,er..so.nnel ~ Taxe 'iJicinalé 

ARRRETE No 258-51/CD da 18 avril 1951. 
LE OOUVERNEÜR.DE· ~A 'FRANCE D'OUTRE-MER:, 

. OPPiCTiiR DI! LA LtoION D'HONNI!i!!t, . 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 'détermInant leaattribùtioas 
et les poUVOirS du Commissaire de la République au Togo; 

http:OOUVERNE�R.DE
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. Vu le décret ë.tu ~ janvier 1946 po~tan~ réorganISation
âdmlDlStrative du TerritoIre du Togo et "ci'éatlOnd'assembIEe8 
repr&entabves; " , . 
. Vu l'arrêté nO 526(CD du '17 octobre 1944~ ensemble 
les textes modificatifs subséquents, notamment la délibéra­
tion de l'Assemblée Représentative du Togo n~ 55/50(CD, du 
24 octobre 1950 pendue exécùtOlI·e par arrêté nQ 157;51;CD du 
28 févrièr 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ,A oompter du l,er janvier 
1952 tous les habitants de fa Oommune-mixte de 
Lomé passibles de l'Impôt personnel et de la taxe 
V1CInalC (hors catégorIe, catégonesupérieure, caté­
gone . OrdInaIre) 8e11ont ,Imposés par vlOie de rôles 
nomInatifs. 

ART. 2., ~ Le présent arreté sera enregIstré, publié 
et communIqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1951. 
Y. DlOo. 

Justice 

tARRETE No 265-51/TP. du 18 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfPICIER DE LA LÉOION rYHONNEUIt, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1." 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
admlnlSl:rative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblée8 
représentatives ; 

Vu la 101 du 16-24 août 1790; 

Vu l'ordonnance du 16 Fructidora-n III; 

Vu l'artide 160 de l'ordonnance du' 21 août 1825 et 


l'article 176 de l'ordonnance du 9 févr~er 1827; 
"Vu tes décrds des 5 et 7 août 1881, 


Vu I,e décret du 22 mal 1924. 

Vu l'arrêté ministériel du 12 avril' 1945; 


nQ,Vu l'art-êté 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'explol,­
t8tion du Wharf admInistratif de Lomé et des textes modifi_ 

. catifs subséquents én partlculler l'arrêté du 17 avril 1951 en 
son artide 9, parag 8; 
" Vu le décljnatoire de compétence transmIS au procureur de 
la République 1e 15 mars 1951; , 

Vu le jugement en date du 6 avril 1951 du TribUnal 
Civil de Lomé statuant sur sa compétence; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le Tribunal civif de LOmé est 
sommé de surseOIr au jugement de l'instance intro­
'du1te par la société United Africa contre le Territoire 
Ciu Towoet portée ,devant ce même tribunal le 16 
mar;:, 1951. 

ART. 2. - Le présent arl1êté sera SoumIS dans les 
délaiS réglementawes à l'examen du Tribunal des 
oonflits. 

ART. 3. ~ Le présent arreté sera .enreglstré, corn· 
m1.1niqùé et publié partout ,IOÙ b,esot#sera. 

Lomé, le 18 avril 1951. 

Y. Dloo. 

Ké,.... '.ruller 

bECISION No 284-DjEF. du 18 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANce D'OUTRE-MER, 

OI'J"lClER. D!LA LfœON D'HONN!UR. 


COMMISSAIRE DE LA ~PUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm"tnanl les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 janVIer 1946 fortant réorgaDlSation

adminIStrative du Territoire du Togo e création d'asgemblées 
repr~ntattves ; / 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organlSaHon du 
régime forestier au Territoire du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les zOnes prévues à l'artIcl'e 
21 au décret du 5 février 1938 sont définIes amSI qU'il 
suit : 

« Tout territOIre compris 'entre le, (je et l:e 11 e paral­
lèle Hora et dépendant du territOIre du Togo sous 
mandat français ». 

ART. 2. - Le chet du serVIce des Eaux et Forêts 
du TerritoIre .et les chets de circonscripUons adminis­
trattveSsont chargés, chacun ,en ce qUi le ooncerne, de 
l'application de la présente déciSIOn qUI sera enregis­
trée, communiquée ,et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 18 avril' 1951. 
- Y. DlOo. 

ARRETE No 269-51jAE, du 21 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

'Ofl'ICIE~ Olt LA LÉQloN D'HONNeu~, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOJl$ 

et les pouvoirs du Commlssaîre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation

adminIStrative du TerritOIre du Togo et création d'àssemblées 
représentabves ; 

Vu l'arrêté nO 883-49fAE du 31 octobpe 1949 ,créant le 
compte dit: « Compte de Soutien et d'Equipement de la Pro­
duction Locale)} et déterminant les dépenses de ce nouveau 
co~~; . 

Vu tes lettres ministérielles nO 6112; AE/2 du 24 jùm 1950 
et n(l 8912/AE(2 du 28 septembre 1950; _ 

Vu he Procès-verbal de la Gonférence, tenue le 31 jumet 
1950 à PaUmé; 

Vu l'approbation ministérielle donnée par lettre n03138/ AE; 
2 du 2 avril 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le para,graphe 8 de la section 
1 - CacaO de l'arr:êténo 883-49/AE du 31 octobre 
1949 ,est désormais libellé oomme suit: 
A «CréaHon et régénéraHon des cac8Joy.ères, études et 
recherches pour l'amél:iorat,ion de la pl'oduction ». 

ART. 2. Le solde au 31 décembre 1950 du compte 
de soutIen et d'équipement de la production locale, 
sectIJon 1 - cacaO: arr:êté à la somme de trente huit 
mllbons cinq' trenj:e~et-un mille deux cent vingt-six 
franc:;, - (38.531.226) est répartI comme suit entre 
~es diverses rubriques du sus-dit compte: 
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Section 1, - Paragraphe 1- • , 5.000.000 
Secüon "8 -'-'. . ,. • 10.000.300 
'Secu.on "9- .19.850.000 

Section " 10- ~ . . 3.381.226 

ART. 3. Ce solde sera utilisé oonformément aux 
dispositions du programme en deux chapitres ci-après 
exposf! : 

CHAPITRE,1 
Pr,odudion 

a) 
/ 

- Etudes et recherches pour l'améHoraU,on de 
la pr.oductlon (Secholl 1 para:graphe 8) 

10 Centre-Pilote d'Amou-OMo de 20 hectal1es des­
tIné à l'éducation des adultes et à servir de station de 
travaux pratiques aux él,èv~s des' éoofes pnmaires de 
la région. - Centre employant la t10rce hydraulique 
(turb!l.ne de 15 à 20 C.V.) 

Bâtiments . . . . .. 2:000.000 
Matériel du centœ de traite­

ment (oomplément) . • . • • 1.000.000 
Matériel de cultur'e mécanique 

(tracteur Cob 'et outillage)..•• 500.Ü{)0 
Tl10is années de dépenses de 

Î'onctlonnement. .... 3.000.000 0.500.000 

20 Annexe de Kpimé au 

centre d'Amou-Oblo 1 hectare 


Centre annexe oonslstant en 

unateller mixte hyQ.roé1ectrique 

de dépulpage et Sèchage du ca­

cao et du café - à oonstrUlre 

'en 1952, 


BâtIment • . . . . 500.000 
Matériel . 500.000 

, Maténel de ramassage (petit 
tracteur 'et r,emorque) . . . • 500.00.0 1.500.000 

30 - Ebauche du oentl1e-pHote 
de pluricul1lure de Kougnohou 
(adjonction) .,--:­

Parttcipati'Ûn -
InstallatIon hydraulique et dis­

1 trib'l1tlon . . . . .. .' 1.700.000 
(PrIse d'eau dans la nvière 

Pakao-démvellation 45 tri distan­
ce derlV1èr'e ,à réserwir 650 m) 

InstaIlaÜol1 électrique ronc­
! ftol1uement sur groupe éollen de 
;' 4 à 5 kms. . . . . . . 600.000 2.300.00.0 

Ces installahol1s profitenont 
également au dispensaire, à 
l'écoIeet à l'alimentatIon en eau 
du Centre . . . • . . . . . • • 10.300.000 

b) Lutte contre 1e parasi­
tisme (section 1 paragraphe 1) 

, Equipes, phyto-sanitalres 
Leur fonctionnement pendant 

trois ans . . . • . •• . 5.000.000 5.000.000 
Total du chapitre pr:oductJ.on • . .• • 15.300.000 

. CHAPITRE II 


TraVaUX d'intér:êt général 

Aménagement des voies d'évacuatton Eq,uipem:ent. 


Routier 

a) -, Ouverture ou aménagement de pis­

tes ou routes d'évacuation: 
(Section 1 Paragraphe 9) 

10 Cercle ae Kt'outo 
PartICIPation à la oonstructlton d'ouvrages 

défll1itifs sur les r.outes du cacao autres que 
Pahmé-Dafio et PaIimé-Atakpamé . . . '. 2.440;000 

20 - Cercle du celltre 
PartiCIpation à la oonstruchon d'ouvrage's 

défll1itifs sur les routes du cacao, à l'exoep-
tl'Ûn de la route Paljmé~Atakpatn:é _1re tran­
che - Achèvement des ouvrages définitifs 
.sur . les routes de Litimé ~ Abréouanko et 
Badou-Kpété-Béna . .'. .•• • • ; • 1.906.000 

Remplacement des platelages en bois 'sur 
les ponts métalliques ,en premIer Heu . . . 3:.00Q.OOO 

2e tranche éventueaement travaux corn· 
plémentaIres de la 1re tranche et parljcipa­
tIon aux louvrages défmitlfssur les sections 
Kiougnoho,u Djon, Kougnohou Vhé. Kougna; . 
Atakpamé-Badou . " . . . . . ..'. 3.654.000 

Les' crédits de la 2e tranche ne seront al­
loués qu'aprèS achèvement de la 1re tranche. 

. 30 Subdivisjon travaux pub(les sua 
. (Adjonchon partieHe) 

Particlpaüon aux ouvrages définitifs de 
la rroute Pabmé-Atakpamé . • • • 4.000.000 

15.000.000 
15.000.000 

b) Equipement rouu'er des 

d'évaCUatIon du cacao (section 

1 paragraphe 9) 


10 - Cerete de Klouto 

2 cami'Ûns-benne . . . • . 1.500.000 

2 marteaux-pneumauq'ues et 1 


oompress'eur 	 . . . . . . . 200.000 

2 rouleaux-oompresseurs 5 T. 1.200.000. 


2.900.000 

2" - Cerete du Centre 

l camion-benne. . . • . . 750.000. 

2 marteaux-pneumattques et 1 


compresseur 	 . . . •. . 200.000 

1 bulldozer - T. O. 6 .'. . • 1.000.000 


1.950.000 4.850.000 
c} Participation aux améllo­

rattons dans le serVIce des trans­
mISSIons (adjonction) SectIon 1 

Paragraphe 1O} . . . • . . 1.500.000 1.500.000 
à valoir sur l'ensemble (sectwn 1 
paragraphe 10) . . . . . . 1.881.226 

Total du Chapitre. Travaux· 
d'lutér.êtg'énéral • . . • . . . 23.231.,226 

Total des dépenses (chap. 1 • . • • 15.300.000 
(chap. II . • . 23231.226 

38~531.226 

http:pr:oductJ.on
http:turb!l.ne
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ART. 4. - L exéCUfJon de ce progral:l1me s'effectUera sur troiS' années nenrorménlent aux indications du ta~'
bleau . cl-après: 

RUBRIQUES 

~ 

CJtap. 1 Pl1Oàactlolt 

a) -- EtUdes et rechercbes pour l'amélioration de 
la production . . . . · '. , · · · · · · 

b) -, Lutte contre le parasitisme .. " J · · 
Cltap. 11' - Travaux d'inté~lféliéral 

a) - Ouverture ­ Ari1énag'em~nts routiers du secteur 
,cacao . . . . . . '. . · · · · · · · · · b) .,- EqUipement routIer . . . . · · c) Particlpati'On aux amél1orations du service 

des Transmissi'Ons . ; . · · · , · · · · 
Total par exercice . . . · · · · · · · · ~ 

T'Otal des dépenlses . . . . · · · · · · · A valoir sur lte compte . · · · · · · · · 
Montant du oomP,1te . . · · · · ; · · · · 

--_. 

-

1951 

6.800.000 
1.700.000 

11.346.000 
4.850.000 

1.500.000 

EXERC'ICES 

1952 

2.500.000 
1.700.000 

3.654.000 

-
-

7.854.000 

36.650.000 
1.881.226 

38.531.226 

i 
1 

il 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1953 

1.000.000 
1.600.000 \ 

~ 

-

-
2.600.00026.14)6.000 

AfI' 5. - Il est ta!trétmputation au oompte de 
soutlen ,et d'équipement de la producti'On locale ~ec­
bon 1 paragraphe 10 de la somme de sept cent vmgt 
mine trancs lmputée provisoirement sur le budget l'Ocal 
ebapitre 21 artlcIe 1 paragrapbe 2' pour aménagement' 
de la. reoette pnnclpa1e des P.T.T. de L'Orné. . 

ART. 6. Le secrétaire .'général, Ile chet du service 
de l'Agnculture, le directeur des Travaux publics, le 
d.lrecteur des P.T.T., le chet du semce des finances, 
leS commandants de oerc1ie de KloUfo et du centre, sont 
chargés de l'exécuTIon duptésent arrêté qui sera enre­

. gistré, communiqué et publié partout où beson sera. 

Lomé, le 21 avril' 1951­
i, f Y. DlOo.l' , 

Dilaineme••• torlanatrud•• mua•• 

~RRETE No 271-51jIM da 23 avril 1951. 

"LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

01'1'IC11m DE LA LtOlON. D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQue lU TOOO p. l'J 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attributious 
et les POUVOirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le. déCret du 3 janvier 194,6 portant réorganisation
Wministrative du terl'iioire du Togo et création d'assembléeS 
repré.sentaÜVleS ; 


Vll le ilécret dt! 27 juin 1931 (Marine Marchande) 


Vu le décret du 12 juillet 1948 (Marine Marchande) en 
son 'article 6; , . ' 

Vu l'arrêté ministériel du 19 juiuet 1948 (Marine MarChande).
Vu l'arrêté ministériel du 18 revrNlr 1949 (Marine Marchan­

de); . 

Vu l'arrêté no 610-S0jAE. du, 29 juillet 1950 accordant 
liberté dœ prlx aux hôtels et restauranis à Lomé. 

Vu l'arrêté nOi 55S-50jAE du 12 juillet 1950 fIXant les 
tarifs d'hospitalisation à Lomé; . 

Vu l'arrêté 650-50jI.M du "16 ao~t 1950 fixant ,les 
. bases de calCUl du montant des délalSSem'elnts forfaitaires 
à Lomé; . 

Vu la Circulaire ministérleUe nq 807 AOj3 du 13 mars 
1951 modifiant les taux des indemnités journalières dîtes 
PQ1.lr rapatriement sur réqulsition des marIns de COmmerce 
délaiss~ forfaitait'es; 

Vu l'augmentation du pnx des journées. de ftais d'hôtel.. 
dans une proportion de plus de 10010, lmpliquant rectiflcaijoJ1 
de cet élément du forfait; 

ARRETE :. 

A~TICLE P~EMlER. -' Est modifié comme suit l'ar­
liêté 654-50(I.M. du l6 août 1950 'tîxant préCédemment 
les éléments 'entrant dans la détermination des taux de 
délaissement ff'Orfaitalrê des marIns du oommerce, à' 

. Lomé: 

2e terme (Frais dé séjour' à Lomé) . 
ell·trl!-nCS C.F.A. pour une durée m'Oyenne de sé­

jour de 15 jours 

1re catégone: Officiers et assimilés: 14.190 (qua­
torze miUecent quatre vingt dIX francs) 
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2e catégone: personnel subalterne: 14.190 (qua­
torze mille cent quatre vingt dix francs) 

3e terme (Frais de rapatri~ment) 

,1re catégone: Officier' et assimiléS 4.195 francs 
C.,F.A. (quatre miUe cent quatre vingt quinze francs) 
dont deux cents, trancs C.F.A. pour fraiS Locaux et 
7.990 francs métropolitalils pour frais de voyage ma­
ritIme; 

2e catégone: personnel subalterne 3.090 	 francs 
C.F.A. (triols mille quatre vmgt dix francs) dont deux 
cents trancs 	C.F.A. pour trais l'Ocaux et 5.780 francs 

1er terme: s'ans changement. 

ART. 2. - Le présent arooté sera enregilstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avrir 1951. 
Y. Dloo. 

Modèle N· 2. 

3-	 ÉLBMENTte, ÉLÉJl.1ENT 2- ÉLÉMENTPORT D'OU LES MARINS DU FORFAIT ­NATURE DU FORFAIT (1) DU FORPAIT (1)SERONT DIRECTEMENT 
1 	 1 FRAiSFRAIS J'OURNALIER FRAIS DE SÉJOUR ALADU TIÜ.I­RAPATRIÉS SUR LA 

DE RAPATRIEMENTD'ROSPIT " ALiSATI'ON SORTIE DE ':HÔPITALMÉTROPOLE TEMENT .. 
en monaaie en monai. ,1EN MONNAIE L'OCALEEN MONNAIE LOCALELOMÉ Jo••l, milrtpalUain. 

OBSER­

1· CAT. 2e CAT. 
\ 

t·, C. 2" C. 1" C. 2" C. 
-------- ­ VATIONB 

OFFICIER NjOFFICIER 'OFFICIBR NjOFFICIER DIt I/on. Dn. NID".
---------1-----1--.,;--"---1-----1-----1-----1---'-------- ­
Port de Lomé. M'dieal .l 

cltbu,gical • 14.190660 14.190 200 200 17.9905,780880 

!loit 1· catégorie 4. t9S f CFA. 
- 1 2° 1 - 1 3.090f CFA. 

(1) 	- y COmpriS la majoration de 100/0 prévue à l'article 4 du décret du 12 juillet 1948. 


Modèle N0 3' 


ETAT taiSllltt connaltre le$ 'éléments de calculs dlilisés pour la fixation des 'tarifs portts aan.s 1'((I'r"êté du 
23 avri: 1951 en, ce qUi concerne le Port de Lomé_ 

1er terme - Frais ae traitement en francs C.F.A. 

, JOURNÉE DE TRAITEMBNT EN M'ONNAIE LOCALE 


TARIF MÉDICAL 1 TARIF CHIRURGICAL 
__ ...n __-_...~' 

Prix de la journée de traitement demandé par 
l'Etablissement hospitalier 

Majoration 100/0 -' . ~. . . . . . . . . . 
" t 

Tarif de base porté dans l'arrêté de 'l'autorité col'O~ 
nlale ou oonsu1aire. 

le cat. ' 

800 
80 

-

880 

:le cat. 

600 
60 

000 

-----------......~"'--

le cat. 2e cat. 

pas de' tarit 
'SpéCial à Lomé 
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Frais de sé;our / 

. Durée moyenn:e de séjour: (a) 15 jours 

Prix demandé par l'hôt,el1:er ). 
pour 
pour 

le 
le 

personnd offIcIer (b 
s r ff (bper onne non 10 tCler 

860 
860 

francs
francs 

.Montant des traIS de séjour (2) 
Majoration de 100/0 

Tarif porté danS l'arr,êté de Pautorité cOloniale ou 
oonsulaire 

EN MONNAIE LOCALE 

lrl': cat. 2e cat. 

12.900 
1.290 

14.190 

12.900 
1.290 

14.190 

(1) Majoration au moInS ég'al'e à 10 0;0 du prix de la journée de traitement SI eue est supérieure donner les 
éléments de calculs danS Ulle note annexée. 

(2) Pr.oduit de (B) .ou (b) par (a). 

3e Terme - Frais de rapatriement 

10 . Par VOle de réquisitlon sur navire français 
Durée moyenne de la traversée: 17 jours 

, 
EN lIiONNAIE LOCALE EN MONNAIE METROPOLITAINE 

J' . 1 rI': cat. 
1 

1 
2e cat. 1re cat. 

1 
2e cat. 

a)
tent,e 

- FraiS dIVers acquittés 
avant l'embarquement. 

par l'autorité compé­

(1 e 

(2e 

(Je 

Transport 
. · · . . · · 

au QuaI d'embarquement ... . 
. . . · · · . . . . .. . · · · . . · 

· 200 200 
17X470 
= 7.990 

17X340 
= 5.780 

(4e 

b) -

Taux 

· · . . · · · . . . . 
Frais à acqlUitter en France (3) . , 

Tarit à porter dans l'arl1êté -
." · 

200 1 
i 

200 7.990 5.780 

Soit en monnaIe locale 1re catégorie 4.195 francsC.F.A. 
2e catégone 3.090 trancs C.F.A. 

S. 1. P. 

'ARRETE No 272-51/Plan du 23 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER .DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p•••, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les poUVOIrs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVl'er 1946 portant réorganIsation 
administrative du Territoire du Togo' et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 n.ovembre 1934 relatif aux Sociétés 
Indigènes de Prévoyance du ToglO, modifié par les décrets 
du 18 septembre 1938 et 28 février 1944; . 

'Vu l'ar~êté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonctIon­
nement des Sociétés IndIgènes de Prévoyance, modif~ par
l'arrêté 116 du 24 février 1938. 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont appi'ouvés les rôles pd... 
mitifs des cotisations pour l'année 1951 des Spciétés 
Indigènes de Prévoyance de: 

Anécho 

(Catégorie supérieure) pour un miOntant de deux 
mille deux cent cinquante francs (2.250) . 

(Catégorie ordinaire) pour un montant de huit cent 
soixante-quatorze mille cinquante francs (874.050r 

Kloufo 
Concernant les adhérents du canton de l'Agotimé. 

pour un total de tI'lente~cinq mille cinq œnt vingt 
francs (35.520) . 

Concernant les adhérents des cantons du Cercle 
autres que celui de l'Agotimé, pour un total de cinq 
cent tr~nte ...qna[re mille neuf cent cinquant.e francs 
(534.950). 

Atak,pamé 

Pour un montant de un milhon cent vingt-trois 
mille cent soixante francs (1.123.160) . 

Sokodé 
Pour un montant de un million cent sJoixante-trdze 

mille hnit cents francs (1.173.800) 

Bàssari 
Pour. un montant de six cent soixante-neuf mille 

sept cent cinq francs (669.705) 

Lama-K,ara 
Pour un montant de deux millions quatre-vingt­

quatre miUe trois oent cinquante francs (2.084.350) 

Mango· 

Pour un montant de trois cent sloixante neuf mille 
cent francs (369.100) 

ART. 2. Le présent arrêté sera -enregistré,com­
muniqué et pubhé partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1951. 
Y•.DIGo. 

ARRETE N° 273-51jPlan du 23 avril 19p1. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFFICIa DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.I. 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les' attributions 
et les pouvoIrs du CommIssaire de la République au ffogoj 

Vu le décret du 3 janvler 194() portant réorganisation
adm1nistratlve du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatIves ; 

Vu le décœt du 3, novembre 1934 relatif aux SociétéiS 
Indigènes de Prévoyance au To~, modifié par les décrets 
du 18 septembre 1938 et 28 février 1944; . 

Vu l'arrêté nO! 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonctlon~ 
nement des Sociétés IndIgènes de Prévoyance, modifié par 
l'arrêté 11'Ji 116 d\1 24 févrIer 1938. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés. et rendus 
exécutoires les rôles supplémentaires des cotisations 

. 	pour l'année' 1950 des Sociétés Indigènes' de Pré­
vlOyance de: 

Kloub 
Catégorie ordinaire - plOur un· montant de IOnze 

mille deux cent quatre-vingt-dix francs (11;290) 

'ÂlflJlgO 

Section Dapango - catégorie iOrdinaire - pour 
un montant de deux mille neuf' cent soixante-quinze 
francs (2.975). 

, . 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publIé partont où besoin sera. 
Lomé, le 23 avri:l 1951. 

Y. Dloo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

RECTIFICATIF au four' d.e sermce Outre-Mer da 
1er. april 1951. ' 

ADl\ilNISTHATEURS. 
1reGroupe des Administrateurs-adjoints de classe. 

Pour servir au Togo. 

Rayer: M. Orthlieb (Michel). 


ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F.· 

Par arrêté du Gouverneur Général, Haut-Commis-· 
saire en A.O.F. en date du: 

. 2avri11951. - Sont promùs dans le cadre com­
mun supérieur hiérarchie transitoire des surYefUants 

, d'Agriculture, 
Pour compter du 1er janvier 1950, tant au point 

de vue de la solde que de l'ancienneté, 

. .. . . .. . . . . . . . .. .. . .. . .. 
i Pour la 4e classle du gllade de surl1eillo.nt.,adjoznt 

.. .. .. .. .. .. .. . .. .. . ... .. .. .. .. . . 
2e Tour Choix 

Lawson Samuel Laté R. S. M. néant 

.. .. .. .. .. .. .. .' .. . . 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. 

1er Tour Choiœ 
Aplogan Grégoh'l6. R. S. M. = néant 


.. .. .. .. .. .. .. ... .. '. 
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ACTES. DU POUVOIR LOCAL 

'RECTIFICATIF au JourfUlt officiel du Togo du 16 
avril 1951.- page 290. 

. . . . . . . .. .. . .. . .. . . 
TrlJllSmis~jQns 

a) P. T. T. 

~u lieuâe : 

Pour le grade ae facteur ad.;oint de 4e classe 
(au choix) 

SOSSOLI FranQOls, tacteur adjomt de 1re classe 

lire: 

. Pour le grade ~ facteurorCÜ1tOJre de 2e classe 


(au choix) 

Sossou François, facteur adjOInt de 1re classe. 

". . .; 

, . . . .. . .... .. . .. 


N ••in.Ii••• 

Par décision nO 252 DjP. du; 

13 avril 1951. - M. André Robert, Administra­
1reteur de classe de la France d'Outre-Mer, milS 

à la disposition du Conuniss,aire de la Répnblique au 
Togo et arrivé à Lomé par avron le 12 avril 1951, 
est nommé Commandant du Cercle et Administra­
teur-Maire de la Commune Mixlc d'An~cho, en rem­
placement de M. Aubanel Pierne, Administrateur 

1readjoint de classe, chargé provisoirement et à 
titre intédmaire de ces fonctions. 

Par décision nO 253 DjP. du : 
13 avril 1951. - Sous réserve de régularisation

ultérieure par arrêté ministériel,M. Doise René, 
:AdOlinistrateuradjoint de He' crasse de la France 
d'Outre-Mer, chargé des fonctions de Directeur du 
Cabinet et du personnel par décision no 220 DjP.. du 
1er avril 1951, cesse d'être en position de service 
détaché pour compter du. 1Cl' mai 1951. 

Ses émoLuments s'Ont à la charge du Budget de l'Etat. 

Par décision no 254 D/P. du : 
13 avril- 1951. M. Aubanel Pierre, Adminis­

trateur adjoint de 1re classe de la France d'Outre-Mer. 
ch~ pro\isoirement d~ l'intérim du Commandant 
du -Cercle d'Anécho, est, sous l'éserve de régularisa­
tion ultérieure par arrêté ministériel, placé en posi­
tion de service détaché et !flommé Chef du service des 
'affaires politiques, pour oo~pter. d,u 1er ~~. 1951, 
en remplacement de M. DOlse' Rene, Admmlst;rateur 
adjoint de 1ra classe, appelé à d'au'tres fonctions. 

Les . émoluments de M. Aubanel s'Ont à la charge 
du Budget local du Togo . 

...~--~..~-_.._--~ 

Par arrêté nO 253-51jP. du: 
17 avril 1951. - M. Nyadzogbé. Chrétien, élève­

moniteur, titulaire du brevet élémentaire, est nommé, 
pour oompter du' 15 avril 1951, instituteur.. adjolOt 

stagiaire du cadre local supéneur or~anisé par arrê­
té nO 986-49jP du 18 décembre 194~. \ 

Par. décision nO 287 D/P. du: 
19 àvril 1951. - M. De v:erdHhac Antoine, AdminiS­

trateur de 2e classe de la FraO(~ d'Outre-Mer, nOU­
\>e"lIement désigné pour servir au Togo et attendu 
par avion à Lomé le 19 avril 1951,' est nommé Chef 
de la Subdivision adnunistiative, Adjoint au Com­
mnndant du Cercle et à l'Administratem'-l\Iaire de 
la Commune-Mixte de Lomé, en remplacement de M. 
Nicol, Administrateur adjoint d.e 1re classe, qui re­
çoit une autre affectation. 

M. Nicol Yves, Administrateur-adjoint de 1re classe 
de la France d'.outre-Mer, en service à Lomé, est 
nommé adjoint au Commandant du cercle de Kljouto, 
en remplacement de M. Neyrolles, Administraœur­
adjoint de 2e classe, appelé à d'autres fonctions. 

M. Neyrolles Roger, Administr.ateur-adjoint· de 2e 

classe de ~ France d'Outre-Iyrt:rl en lserv.i(l~ à P.alimé, 
est nomme chef de la subdlvlslOnadmirustralIve de 
Bassari, en remplacement de M. Prudon Georges, 
Administrateur-adjoint de 2e classe,en instance de 
départ en congé ~dministratif. 

Par décision nO 289 DjP. du: 
19 avnl 1951. M. Boehm Nathan, vétérinaire 

3eafricain prinCipal de classe, en service à Lomê, 
est chargé provisoirement du service de l'éleva~, 
en remplacement de M. Politzer ,lean, vétérin:au"'e 
inspecteur de 3e classe, chef du service titulaire, 
indisponible. 

Par arrêté no 268-51jP du : . . 
21 avril 1951. - Est et demeure rapporté, l'ar­

rêté no 1.032-50jP. du 20 décembre 1950, portant 
admission de M. Lallement Georges, agent oontractuel, 

. dans le cadre local supérieur des géomètres du Togo .. 

Aft.ctaU••• 

Par décision nO 255 DjP du: 
13 avril 1951. - M. Gerbier Rohert, sous-chef de 

bureau de 1re classe d'Administration générale œou­
tre-Mer, de retour de congé et attendu à L'Omé \1lers 
le 18 avri,l 1951, par le Paquebot «Brazza », est 
mis à la disposition' du chef du serviée des finances. 

Par décision nO 261 DjP. du: 
14 avril 1~51. - M.Gagh Kodjo Emmanuel, 

Médecin africain de 1re classe, ien 'SerVice à Sokodé, 
est affecté à l'Hôpjtal de Lomé. 

1reM. Fiadjoe Roœrt, Médecin africain de classe, 
en stage à l'Hôpital de Lomé, est affecté à Sokodé, 
en remplacement de M. Gagli. 

L1·· présente déciSIon prendra effet pout oompter du 
1er ,mal 1951. ­

-Par décision 11° 288 D/P. du: 
19 avril 1951. Ml GU Germain, vérificateur: 

principal de 3e classe du cadre. des douanes et régies
d'Indochine, e]!;erçant les . tonchons du chef de la 
section de visite au bureau des douanes de Lomé, est 
nommé chef du' bureau des douanes de L'Omé et 
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receveur poursuivant des douarœs, en remplacement 
ne M. Danjou, en' instance de départ en congé. 

M. Suhubiette Joseph, agent- principal de oonstata~ 
lion et d'assiette (5e échelon), en service au bureau 
de Lomé, est chargé de la direction de la secUon de 
visite du bureau des douanes de Lomé, en remplace­

'ment 	de M. Gil. 

Par. décision no 291 D/P du : 
23 avril 1951.· -M. Marx Robert, comptable 

principal écheIlè 6. - échelon 3, de retour de congé 
par le sis {( Brazza» du 18 avril 1951, est mis à la 
disposition du directeur du réseau des chemins de 
fer du Togo. 

Par décision nO 292 D/P du: 

23 avril 1951. - l'\'lme Ohin Bibiana, infirmière 
_ visiteuse de 1re classe, qui a terminé son stage du 

. principalat à l'hôpital de Lomé, est affectée à Ata~ 
kpamé. 

aappel d'anciennetll 

Par arrêté no 266..;51/P. du : 	 , 
20 avril 1951. Un' rappel d'ancienneté de trois 

(3) ans pour services militaires obligatoires, est at~ 
tribué, dans son emploi actuel, à M. Mabudn Albert, 
préposé de 4e classe du cadre local des· douanes du 
Togo. . 

----------~-----
Rappel à l'ac:ti.ni 

Par décision nO 262 D/P du; 
14 avril 1951. - M. Attisso Laurent,cheÎ d'équipe 

de 1re classe des C.F.T., placé, sur sa demande, dans 
la position de disponibilité sans traitement, pour une 
durée d'un an, est rappelé à 1'activité pour compter 
du 1er mai 1951. 

M. Attisso est mis à la dispositi'Ün du directeur du 
réseau des C.F.T. 

Par décision nO 275 D/P du: 
18 avrH 1951. - Un congé de fin de contrat de 

sept mois pour en j'Oulr en France. 11, Rue Durand 
Bénèch à Fontenay-aux-Roses, est accordé à M.. 
J'Ühnson Patrice, .médecin contractuel (indice l:ocal 
804) qui compte 30 mois et 7 j'Ours de séj10ur {'..,()nsé­
culifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France~ par voie aérienne, en 
1re classe (Groupe H),- de Lomé à Paris, Iules! en 
outre délivré sur l'avion d' <! Air-France'" àtlendu à 
Lomé le 18 mai 1951. 

Par décision nO 276 D/f> du: 
18 avril 1951. - Un congé adminislratif de six 

mois pour en jouir à P[omas (Aude), est acoordé à 
M. Danjou Henri, inspecteur de' ~ classe du cadre 
métropolitain des douanes (indice métr'o 330) qui 
compte 24 mois de séj'Our consécutifs dans le· Ter~· 
ritoire. 

Un passage pour la .France, pa~ voie. aéri~nne, en 
1re classe (Groupe H), de Lomé a ParllS, lm est en 
lOutre· délivré ..ainsi qu'à sa femme et ses deux en­

fants âgés respectivement de 12 ans 1/2 et 4 ans 3 mois 
sur l'avion d'« Air~Franœ» attendu à Lomé le g. 
mai 1951. . 

Par décision nO 280 DIP du : '. 
18 avril 1951. - Un congé administratif de six 

mois pour en jouir à 37, Rue Vineuse Paris 16°, est 
accordé à M. Montel Pierre, Administrateur de !le 
classe de la France d'Outre-Mer (indioe m~tro 500)' 
qu~ c'Ümpte 24 mois de séjom' consécutif.s en A.O.F: 
et au Togo. 

Un passa~ pour la France, par voie maritime, en 
1re classe (Groupe U), lui est en outre délivré sur 

'le paquebot «Brazza» attendu à Lomé vers le 3 
mai: 1951. . 

Par décision no 281 D/P du: 
18 avril 1951. - Une autorisation d'absence de 

cinq mois pour en jouir à 51, Rue Emile Zola ­
Villeneuve Saint Georges (Seine-et-Oise) est accordée 
à M. et Mme Menant, respectivement instituteur prin­
cipal de 4e classe (indice local 681) et institutrice de 
4e classe (indice local 585), tOUiS deux du cadre local 
supérieur du Togo, qui comptent ~!1 mois et 16 jours 
de séjour consécutifs d.a:ns le 1 erri1:!Oire. 

Un passage pour la Fra.nce, par vQieaérienne, en 
2e classe (Groupe HI) de Lomé à Pari'S, leur est en 
outre déUvré ainsi qu'à leur enfant âgé de 7 ans sur 
l'avion d'« Air-France» attendu à Lomé le 18 mai 
1951. 

Par décision nO 293 D/P. du : 
,23 avril 1951. - Un congé administratif de six 

mois p'Ouren jO,UÎl" à Pau - Villa Mirasiol - lmpas~ 
se d'Alsace, est accordé à M. Destrade Claude, aide­
conducœur de 1re classe du cadre local europi}en des 
conducteur:s des Travaux agricoles du Togo (indice 
local 469) qui compte 24 mois de séjiaur col1isécutif~ 
dans le Territoire. . .. 

Un passage pour la France par voie aériellne,en 
~ classe (groupe HI) lui est en outre délivré sur. 
l'avilOn d'« Air-Fr,ance» attendu à Lomé le 3 mai 
1951. 

S.ac:tio. di..iplinslre 

Par décision no 248 D/P. du : 
12 avril 1951. Un blâme avec inscription au 

dossier à titre de denùer avertisSieJJJJent est inïligé au 
facleur de3e classe' Ananil M:ichel_faisantfonctions 
de chef de gare de Pagala pour le motif suivant: 

« :Manquant de caisse constaté au cours de la véri ­
fication comptable de sa gare le 7 mars 1951 >i. . 

Prime de fin d· •••••eme"t 

Par décision nO 258 D/CFT du; 
13 avril 1951. - Est allouée à l'agent auxi1irure 

N'Kouako Ségbèdji licencié pour convenance de ser­
vice laS'élmme de vingt-cinq mille cent dix fran.cs 
(25.11() frcs} à, titre de prime de fin d'engagement. 

La dépense correspondante est imputable au Bud­
get des chemins de fer et du wharf du Togo, exercice 

. 1951 - chap. 1 bis - .ut. 2 -paragr. 2. , 
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Oar··-foreatier . 

Par décision ,nO 270 DjP. du: 
16 avrtl 1951. Le garde :forestIer de 1re classe 

M'hanou Daniel, actuellement en service à Landa­
Pozenday Cercle de Lama-Kara, est affecté à l'cham­
ba, Cercle et Subdivision de Sokodé. 

AI...t cl. Polic. 

Par arr!êté no 264-51jP. du: 

18 avril 1951. - M. Oouam Doné, agent. de police 
de3e classe du cadre local du Tog'O, est révoqué de 

, ses' fonctions, pour faute grave en service. 

DIVBRS 

Allocation 

Par déCision 'nO 269 D/F. du: 
14 avril 1951. - Une allocation viagère de huit 

lnHle frcs (8.000) par an, 'est accordée, pour compter 
du 1'E'r janVIer 1951, à M. Idriss'Ou Gouml, 'ex~agent 

. d'administration demeurant à SoklOdé. 
Cetleallocati'On est personnelle et annuelle. Elle 

est payable par trimestre ,et à te'l'me échu. 
La dépense correspondanta est imputable au chapi­

tre 1- Article 3 - Paragraphe 1 .:...... du Budget 
local - Exercice 1951. 

Com~an".m.Dt incligèn. 

Par décision no 278 D/AP du: , 
18 avril 1951. - Le nommé Datagni Koname, 

est agréé comme secrétaire du chef supérieur de Bas­
sad (Cercle de Sok'Odé) en nemplacement die M. 
Ouadja Edmond Mous,sa, démissionnaire. 

Lenommé Takassi Boukari est ,'é comme secré­
taire du chel supén1eur des Ko 

',. 

Par décision nO 279 DjAE du: 
18 avril 1951, - Les commerçants dont les noms 

suiVient s'Ont désignés pour faire partie des commis­
sions qui iStamerontsur les offres se rapp!ortant au 
tableau 44 - Tabac. 

l
Gouge,aud 
Olympio

:Xa,bleau 44 M.M. Herson 
Torres 

Par décision <il0286 DjP du : 
19 avril 1951. Une cômmission oomplOsée: 

du Secrétaire Généri8.1 Président 

de l'Inspecteur du Trav.ail ~ 
du Chèfdu Se,rvice des Finances. Membres 
du Chef du Bureau du Personnel 

se réuni'l'a sur la' convocation de iSjOn président, en 
vue de dresser la liste, par 'Ordre de mérite, des agents 

auxiliaires et 'journaliers aya:ntsubl avec succès l'exa­
~ men spécial d'accès dans les cadres locaux du Togo. 

Gardes forestiers 

Par décision nO 249 DjP du: ­

12 avril 1951. - Un concours pour le recrute~ 
ment de deux gardes foresUel'S stagiaires du cadre 
local du T'Ogo aura lieu à L'omé le vendredi 8 juin 
1951 suivant l'horaire ci-après: 

Matin 
1re epreuve : Orthographe (30 minutes) de 7 h. 3Q 

à 8 heures. 
2e épreuVle: Composition française (2 heures) de 

8h.15 à 10h.15. 
Be épreuve: Composition de calcul (1 h.30) de 

10 h. 30 à 12 heures. 

Soir 
4e épreuve: Athlétisme. 
5e épreuVle: (Facultative) portant sur la connais­

sance des langues ou idiomes par­
lés ,au Nord du Territoire (15 
minutes pour chaque langue ou 
idiome choisi). 

Les conditions du conqours s,ont celles fixées par les 
arrêtés nO 288/P. et 296jP. du 7 juin 1945, publiés 
au numéro special du journal officiel du Tlogo du 30 
novembre '1945. ' 

La liste descandidabs admis à subir tes épreuves 
de ce concours sera arrêtée le 1er juin 1951. 

Z...ig•••••t 

Par décision no 272 DIE. du : 
16 avril 1951. - M. Folivia Chrétien est autorisé 

à enseigner <Jans les classes -de la Mission Evangéli­
que au Togo, pour dompter du 1er: avril 1951. 

RECTIFICATIF à la décision nO 952jDE. du 9 dé­
cembre 1950 accordant autorisation d'enseignrer. 

Ali lieli de: 
L'autorisation d'enseigner dans les écoles de la 

Mission EVal1.gélique au Togo est acC;ordée à Madame 
Wullschleger, missi'Onnaire de la Mission Evangéliqtœ 
au Togo, titulaire du baccalauréat. ' 

Lire: 
L'autorisation d'enseigner dans les écoLes de la 

Mission EV3!ngéliqueau Togo :est aCQordée à Madame 
WuHschleger, mis:sionnaire de la Mission Evangélique 
au Togo, titulaire de la licence ès-leth'1es. _ 

Le reste sans changement. 

Frai. funiraires 

Par décisi'On nO 263 DjF. du: 
14 avril 1951. - Le remboursement d'une somlDe 

de cinq mille francs (5.000 francs) à titre de frais 
funéraires supportés à l'occasion du décès de ~on en~ 
fap.t Sanvée,Joseph, survenu à Lomé, le 18 novembre 
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1~50, est acc@:rdé à Monsieur Sanvée K. EmniailUel, 
œIi1mis d'administration principal de 3e classe, en, 
service à la direction de La Santé Publique du Togo. 
.à Lomé. 

La dépense est iim table au Budget local Exer­
cice 1951 Chap XV ~- Article 8. 

Par décis~6n no 26,4 DjF. du: 
14 avril 1951. Le remboursement d'une somme 

de cinq mme francs (5.000 fr,ancs) à titre de Frais 
funér:{ires supportés à l'occasion 'dndécès 'de s;on fils 
Alex.andre H. Tossoukpé, survenu le 26 janvier 1951 
à Lomé, est accordé à Monsieur 1iossvukpé H. Albert, 

3e.commis ;d'administration principal de classe en 
service à la direction de l'éducation physi(IUe et des 
sports à Lomé. 

La dépense est imputable au Budget local - Exer­
cice 1951 - Chapitre xvn - Article 5 - Paragr.2. 

Gratilleali•• 

Par décision nO 268 DjF. du : 
14 avril 1951. - Une gratification de mille francs 

ft.OQO frcs) pour actes de dévouement dans l'exercice 
de ses fonctions, est acool'dée au brigadier de 1re clas­
se, Hounzandji Casimir, chargé de la surveillance 
de ·la lutte contre le scolyte du café dans ·le Cercle de 
Klouto. 

La dépensecorrèspondanteest imputabl'e au Budget 
local Exercice 1951 Chapitre 6 - Article 10 
Paragraphe 3. 

Libérati•• c....m••••II. - Khide.c••bligatoir. 

Par arrêté nO 260-51jSG. du: 
18 avril 1951. - Le bénéfice de la libération con­

diU.:mnelIe est accordé au nomlnJé. Matchindé l\ombaté 
détenu à la' prison deSolmdé, âgé de 45 ans envir,on, 
né à DjankiOugri, canton de Poguon (Cercle de Soko­
dé), fils de feu Kombaté et üe feue Tchabri, cultiva­
œur domicilié à Djankougri, condamné par jugement 
no 7 en date du 21 novembre 1941 du Tribunal Crl­
mi:m~l de Sokodé, à un emprisonnement perpétuel' 
pour ooupset hlessUf1es volontaIres ayant entraîné la 
mort. 

Le nommé Matchindé Kombaté, atteint de lèpre, 
est astreint à la résidence obligatoire au village de 
Ségrégation de Kolowaré, pour y être soigné. 

Par arrêté nO 261-51jSG. du: 
18 avril 1951. -Le bénéfice de la libération condi­

tionnelle est accordé à la nommée Dandehome Dabad­
ji, détenue à la prison de Mango, âgée de 53 ans envi­
lion,.née à Tc~ékpo-~évé (CerC1e d.'A~écho), fille 
des feus DabadJl 'et FI01;ouhoUln, domIciliée à Tchek­
po-Dévé, cultivatrice condamnée par jugement nO 4 
en date du 19 octobre 1935 du Tribunal Criminel 
d'Anécho à un emprisonnement perpétuel prour en­
lèvement ,et séquestration de perSonnes. 

Là. nommée. Dandeho.ne DabadjI est astreinleà la 
réSIdence obligatoir,e à Tchekpo-Dévé, Cerclie d'Ané­
chiO) et ne pourra quitter sa résidence .obligat.oire 
que sur autorisation spéciale du Oommandant du Cer­
cle d'Anécho. 

Par.arrêté nO 262-51jSG. du : 
18 avril 1951. Le bénéfice de la libération condi­

tionnelle est accordé au n.ommé 'Messan tlouessouy 

détenu à la prison d'Anécho, âgé de 35 ans environ, 
né à Vokoutimé (Cercle d'Anéch.o), fils de Mes>san et 
de Sohouandé, célibataire sans enfant, cultivateur 
demeurant à Vokoutimé, oondarnné par jugement dJll­
tracditoire nO 28 du 23 février 1949 du Tribunal 
Correctitmnel de la justice de Paix d'Anécho, à tl'lOÎs 
ans d'empri.sonnementet au remboursement des fl'ais, 
pour vol. 

Le nommé Messan Houessou est astreint à la rési­
dence obligatoire à VQI'loutimé (Cercle d'Anéchû) jus­
qu'au 23 août 1951, date d'expIration de sa peine de 
prison. 

L'intéressé ne pourra qUItter sa résiùence obliga­
toire que surautorisati.on spéciale délivrée par le 
Commandant du Cercle ct'Anécho. . 

Les infractions aux dispositÎlons du présent arrêté 
seront sanctionnées oonflOrmément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

P•••,••• 

Par arrêté nO 255-51jF. du : 
17 avril 1951. - Sont ooncédées sur tes fonds de 

la Caisse locale de retraites du personnel autochborue 
du Togo, les pensÎ!ons de reh'aite suivantes : 

Pensiol1sd'ancienneté de servioe 
10 Vingt huit mille francs (28.000 frcs) l'an sans 

2emajoration à l'ex-faclenr principal de classe du 
service des Transmissions Ayité Christophe qui tota­
lise 30 ans et 3 mois de services. 

20 - Vingt neuf mille trois cent' quarante sept 
francs (29.347 frcs) l'an à l'ex-facleur principal de 
3e classe Lassey Antoine qui compte 32 ans 2 mois 
et 15 jours de services ininterrompus. .. 

La date d'entrée en jouissanœ de CeS pensions est 
fixée au 1er janvier 1951. 

Les titulaires de ces pensions percevront en outre 
les allocations familiales dans les. oonditions fixées 
par les textes cn vigueur. 

~---------------

P.rmis d. co.tluir. 

Par arrêté nO 259-51jTP. du: 

18 avl'Îl 1951. - Sont 'reslitués à leur' titulaire: 
1° le permis de conduire nO 2,471 délivré au 

Dahomey au nommé Akakpo Alajo, âgé' de 22 aIlS, 
néà Agonékové (Dahomey), chauffeur demeurant 
à Anéchoi 

20 le permis de condnÎl'e nO 1.'192 délivI,é à Por­
to-Novo en 1934 au nommé Lawsûn Jérôme TeyÎ!, 
né le 16 janvier 1915 à Athiémé (Dahomey), chauf­
feur demeurant· à Anécho; 

30 le permis de conduire n° 3.005 délivré à Por­
to-Novo, le 24 niovembre 1945 au nommé Ekoué Fotv, 
né vers 1928 à Anécho, chauffeur demeurant "à 
A~~o; . 

4° le permis de conduire I1 J 3.049 délivr:é à Por­
to-Novo, le 10 janvier 1949 au IlJommé Oké PosSiOn 
Emmanuel, né· vers 1922 à Porlo-Novo (Dahomey). 
chauffeur demeurant à ,;\:nécho; 

5° - le permis de conduire nO 3.542 délivré à 
PortO-NOVlO, le 9 juin 1950 au nommé Missisro 
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Sossou ,Pierre, né vens 1927 à' Gbédji-Doukonta­
Lo)ros:sa . (Oercle .d'Athiémé-Da'hiomey) - chauffeur 
demeurant à Anécho. . ' 

Par décision nO 285 D/TP. du: 
18avrH1951.·- La décision no 6797DTP du ,30 

août 1950 est rapportée. 
Le' permis de conduire no 2.346 délivré à Porto­

NQvole 8 juin 1946 au nommé Macauly Jonathan; 
né vers 1926 à Zinvié (Dahomey), chauffeur chez 
Hounnou Sagbo, demeur,aut à C!ot()nou, est restitué à 
son titul;üre. . ' . 

Porteur •• coatraiates 

Par décision ua 257 D/F. du: 
13 avril 1951. - Le gendarme Rougeaux, détaché 

au Commissariat de police de L'Ümé, est, lliommé por­
teur de contrainte ad-hoc p'our la Ville, de L,omé. 

Prison 

Par décision nn 271 D/SG.du : 
16 avril 1951. - Le commis d'administration ad­

joint de· 6e classe Tétévl Raphaël en service au Com­
missariat de police d'Atakpamé (Cercle du Cenh'1e) 
est nommé surveillant-chef de la prison d'Atakpamé 
en remplacement de l'assistant de police adjoint de 4e 

classe Sognigbé David, en service à ce Commissariat, 
qui reste spécialement chargé des affaires relevant 
purement de la police. 

Secours 

Par décision na 265 D/F. du : 
14 avril 1951. ~ Un secours après décès de qua­

torze mille qüatre cent soixante sept francs (14.467 
frcs) équivalent à trois mois de solde de présence du 
garde de Cerde de 1re classe Mawaya Ouarga, décédé 
subi1Jement le 13 février 1951 à l'hôpital die Mango, 
des suites d'une méningite foudroyante, est accordé' à 
sa veuve, Madame Kalamassé Mawaya, aemeuranl 
au Camp des gardes cercles à Mango. ' , 

La dépense résultant, du paiemèi1t de ce secours 
est imputable ali Budget local' Exercice 1951 ­
Chapitre 6. Article .10 - Paragraphe 3. 

Par décision na 266 D/F. du: 
14 avril 1951. Un secours évenruel de dix mIlle 

francs (10.000 frc:s), une seule fois payé,est accordé 
aux 'orphelins' de l'ancien caporal Mamady Diarra nO 
3.521, décédé à Kamina (Canton et Subdivision d'Ata­

,kp,atné). " 
Ce secours sera mandaté· au nom de Monsieur 

Doussoum1 Fandjanagni, agriculteur à Kamina, tu­
teur légal des 'Orphelins de feu Mamady Diarra. ' 

La dépense oorrespondante est imputable au Bud­
get local - Exercice 1951 - Chapitre XXII; -'- Arti.:. 
cIe 3 Paragraphe l - (secours eventuJels à des 
parti.cu!iers et secours coUectirsà dieS sinistrés du 
TerrrtOlre)., . , 

. Par décision nO 267 D/F. du : 
.14 .avril 1951. Un sécours éventuel. de vingt 

/ nulle francs (20.000 fres), une seule fois payé, est 

accordé aux orphellns de feu Amont Kotè Fél1ix, €'X­
infirmier principal de 1re classe en. service à Anec.J:l<\ 
décédé à Lomé le 12 ju:ùllet 1948.' " '.,' .' 

Ce secours sera mandaté au nom de Monsieur AmiO­
,ni: Afoutou Mathieu, demeurant à' Anécho, tuleur 
légal des orphelins de feu Âmoni Kotè Félix' et frère 
de ce dernier. ' 

La dépense correspondante est imputablie au Bud­ft local Exercice 1951 - Chapitre XV - Artide 

Par arrêté na 257-51/CFT. du : 
18 avril 1951. - Il est accordé à la veuve et à l'or­

phelin de l'ex-maître-ouvrier principal' de 2e classe 
des C.F.T. Afangnihoun Thomas les secour.s ci-après: 

Secours P?ur la ueuuè 
Thérèse Houp.tsalomé 

10 Au taux annuel de onze mille trois cent soi.. 
xante dix huit fra!ncs (11.378), pour compter du 
1er. janvier .1951. 

SeCours pour l'orphelin 
Damiana Akouiélé 

2° - Au taux annuel de mille quatre cent vingt 
deux francs (1.422 fres), pour compter du 1 er, jan::­
vier 1951. ' 

,Le secours de l'orphelin sera mandaté au nom dè 
M, Kassene AdjalIo, tuteur légal sui1v3int certificat 
d'héI'lédité établi le 16, septembre 1949 par l'Admi:.. 
nistra1:eur-M,aire de la Commune Mixte de Lomé. 

Les allocations ci-dessus slOnt temp1oraires, payables 
par trimestre échu et renouvelables tous les trois ans~ 

La dépense est imputable au Budget annexe du 
chemin de fer et du wharf. 

Sub•••tions 

Par décision na 256 D/F. du: 
" 13 avril 1951 - Pour le· premier trimestre 1951, une 

subventiion die 5.815;16.6. francs (cinq miHionlS huit 
cent quinze mille cent soixante six francs) est accor.,. 
déeaux établissements de la Mission Catholiq;we du' 
Tog'Ü, afin de oontribuer à couvrir leurs dépenses de 
persoIllUel, de" matériel, ' d'outillage d'enseigIl!emcnt pro­
feSSIonnel, manuel', agrioole et de fournitures sco­
laires.. 

MODIFICATIF· à. la déoision nO 1.022jD/F. du '3-1 
:déêembre 1950 accordant une subvention au sërvio~ 
social co/.onial de Paris. 

Au lieu de: 
.. . .. . . . . . . . ,. .. . .. . . ." ,... . 

Cette subvention sera payée par le Service Adminis­
trat,h OoLontali ,à Paris, sur la provlslon· constituée 
par le Territoire du Togo. 

Lire: 
. .. . . . . . . . .. . . .. . . '" ." 
Cette subvention sera payée par les soins du Ser.­

vice, Administratif Colonial à Paris, sur la proVÎston 
constituee par le Territ'Üire du TogJo. Elle sera ver­
Sée à l'as'sooatron pour fie déV1eLoppemeilt des Œuvres 

,SociaIes OoIioniales, II Rue Tronchet à Paris (8). 
•. • • • • •• • • • • • • • .. ...... ',.. • • Do 

Le reste sans changement. 
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'MODIFICATIF a la décision no 1.023/D/F. du 31 
décembre 1950accordanl une subvention au CentIle 
de surveillance aCfidienne'du Niy3r. 

Au lieu de: 
• • • • .. • • • • .. • • • '* • • • • • 

Cette subvention sera payée par le Service Admi­
nistratif Col.onial à Paris,. sur la provision constituée 
par le Terri't.oire à la direction de.!'Agriculture, de 
l'Elevage, et des F.orêts - Mini,stère ,de la France 
d'Outre-Mer, 27, Rue Oudinot - Paris. 

Lire: 
. .. . . . . . . . . .. . . . . . 

. Cette sùbventi.onsera p<Wéepar les soins du Ser­
vice Administratif C.oloRial à Paris, ,sur la proYÎsi:On 
constituée par le Territoire du TlOgo. Elle sera ver­
sée au Comité International Provisbire de Prévention 
Acridienne au S.oudan Françàis au compte .ouvert 
à son n.omà la reœft.e centr.ale des 'Finances de la 
Seine à Paris sous le nO 28.068. ' 
. . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . 

Le reste sans changement. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ÊT COMMUNICATIONS 

Rédacteurs de 1'* classe. avant trois ans 
d'Administration générale d'Outre-Mer 

Par arrêté en date du 5 avril 1951, un concours 
pour le recrutement de rëdaeteurs de 1re clas's:c avant 
trois ans d'administrati.on générale d'lOutre-mer aura 
lieu en 1951. ' 

Les dates des epreUVle& sont fixées au jeudi 6, vren­
tlrediJ 7, samedi 8 décemb~ 1951, de _huit heures à 
douze heures. 

Les demandes des ,c3Illdidats, accom pagnéesdes piè­
ces énumérées à l'article 3 de l'arrêté nO 830 du 19 

. juin 1948, devront parvenir .au ministère de la France 
2ed'outre-mer (direction du personnel, bureau,' 2e 

section), ,avant le 31 juillet 1951. 
La Uste des candidats admis à concourir sera arrê­

tée par le ministre de la France d'.outre-mer et pu­
bliée au Journal Officiel de la République' Française 

Le nombre des places mi'8es au conoours est fixé à 
cinquante. . . 

Rédact~urs Stagiaire~ d'Administration 
générale d'Outre-Mer 

Par arrêté en date du 5 avril 1951, un concours 
pour le recrutement de rédacteurs stagiaires d'admi­
nÏlstration générale. d'.outre-mer aura heu en 1951. 

Les dates des épreuves, sont fixées au lundi 3, mardi 
4, mercredi 5 décembre 1951, de neuf heures à 
douze heures.' . 

Les demandes des candidats, accompagnées des piè­
ces énumérées à l';article 4 de l'arrêté du 2 juin 1949, 
devront parvenir au ministère de la France d'.outre.. 
mer (direction du pers.onnel,' 2e bureau, 2e section), 

. avant le 31 juillet 1951. . . 
La liste des Candidats admis à conoourlr sera arr;êtée 

par le ministre de la Francè d'outre-mer et publiée, 
au Journal Officiel de la Hépublique Française. 

Le n.ombre des places mises au concours' est fixé 
à œnt. 

DECLARATION D'ASSOCIATIONS 

Date: 28 décembl'e 1950 

Titre: Uni.on sportive des travaux 
n.ord (U. S. T. P. N.). 

publics du 

But: .PratiqUer tous les· sports et en particulier
le f.oot-ball· . 

Siège: S.okodé,· Sub~ivisi.on des travaux public& 
du nord. 

Conseil de la Jeunesse dù Togo 

Date ae la déClaration: 7 avril 19.51. 

Titre Ide l'Association: Conseil de la Jeunesse du 


Togo .. 

Objet et buts: a) réaljser le gr.oupement des divers 
m.ouvements de jeunesse existant au T.ogo. 

h} assurer leur fonctionnement normal,chacull 
agissant dans sa sphère particulière. 

c) fortifier ,entre Ies IOrgamsatliQns membres du COlL 
sei! Ies idées de solidarité, d'émulation et d'entr'aide 

.fraternelle .dans le sens de l'intérêt supérieur du 
pays. 

Siège: Secrétariat Social à Lomé, 9, Avenue MaL 
F.och. . 

Pièces a.nnexées à la déclaration: Statuts. 
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